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PROJLT DU LOI S!R LE DRAINAGE. 

Le mo le d'assainissement, connu sous le nom de drai-
ne, a fuit aujourd'hui ses preuves, et son succès «est, 

le dire, assuré. Mulg-é la nouveauté du mot , il 
do lo définir; mal«ré 

Top 

plus nécessaire uu loueumr; mui«re la nouveauté 
^ration elle-même, ses heureux ell'eis sur r *ccrois-
dela production agricole, dbr l'éconémie générale 

expl«l»'
ioPS

» sur la précocité d s récoltes et mêmp 
aria santé publique, sont hors de touto controverse. Ce 

'est plu* seulement en Angleterre, où la surface drainée 
feaie à l'heure qu'il est 500.000 luclare^ , ce n'ost plus 
Jiement en Belgique où l 'on eu a drainé, environ 20,000, 
nu» la merveilleuse influence de ce moyen de desséche-
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 la fertilité du sol a pu être appréciée. Ea France 
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sal. s nni! s esr, p is développé dans beaucoup de 
JADartemenls, il en est du moins un certain nombre, une 

i'oKtaiue environ où il s 'est pratiqué sur une assez 
wîe échelle pour qu'il soit possible de fixer, sans crainte 
ïerreur notable, la moyenne do la plus-value qui en ré-

liedans ia production. La volumineuse correspondance 
jgs préfets, provoquée par une circulaire de M. le minis-
irede l 'agriculture et du commerce, démontre que celte 
jjs-value n'est jamais au dessous de 10 pour 100, et 
«'die s'élève jusqu'à 25, 30, 50, 70 et même parfois jus-
qu 'à 100 pour 100. 

Or, prêtions seulement le chulre inférieur et voyons 

l'iufl 'ence que le drainage est appelé à exercer sur la pro-
duction en france. 

Le calcul est facile. 

D'abord, d après le tableau des importations comparé 
irec celui des exportations, quelle est en moyenne l'in-
suffisance cio notre production eu froment? Elle est de 
900,000 hectolitres par an. Seulement, dans les années 

1832, 1840, 1853 et 1854, elle a été d'environ 4 millions 

d'hectolitres; en 1847, d'environ 8 millions. 

À combien peut-on évaluer la quantité de terres em-
ployés;» à la culture des céréales et susceptibles d 'un 

drainage avantageux ? L'administration l'évalue à 7 mil-
lions d'hectares. E'f-cë trop? Supposons qu'il n 'y ea ait 
que la moitié, soit 3,500,000 hectares, et. admettons seu-
lement, par l'effet du drainage,, un accroissement de pro-
duction de 10 pour 100 (chiffre bien ih'féîieu'r à touies les 
fanées de l'expérience) is> Franco n'est-elle pas assurée 
de suffire à elle seule, satf de rares exceptions peut-être, 
aux besoins do sa consommation? Et, dès lors, ne se 
irouvera-t-eUe pas "à l'abri des crises alimentaires, ces 
Meurs années des crises politiques et sociales? C'est là 
un espoir que l'on peut raisonnablement concevoir. 

Mais nous ne devons pas en rester là dans nos 
prévisions sur les bienfaits du drainage. « 11 faut te-
nir compte, dit M. Cornudet dans son remarquable 
exposé des motifs, toujours en réduisant de moitié les 
«très de l'administration: 1° d: 250,000 hectares de 
terres actuellement incultes et do 7r>0,000 hectares de 
terres marécageuses, non pas améliorées seulement, mais 
fièrement conquisesà la culture par le drainage; 2° d'u-

augmentation de produits de 10 pour 100 au moins sur 
uitiiion d'hectares da prairies; 3° de l'économie nota-

*que ledrainage amènesur les frais do culture et qu'on 
•'gnale partout comme un de ses résultats les plus cer-
i',"

18.
 Si l 'on groupe ces élémeuts divers, il est imposai-

« ne resister à la conviction que le drainage est appelé 
^ouinbuer puissamment, dans noire pays, à résoudre, 
«mue d d'à fait en Angleterre, le difficile problème qui 

asiate à concilier; par l'économie des frais de culture et 
"owidance des résultat?, d'une part, et, de l 'autre, par 

premier dans cette voie, et, contrairement à toutes les tra-
ditions du pays, il a provoqué, dans le but d'en hâter le 
développement, une série de mesures dont le principe 
commun est l'intervention de l'Etat. Dès 1832, en vertu 
d'une loi spéciale, le gouvernement se chargeait lui-
même, en Irlande, où l'argent manque aux améliorations 
agricoles, de l'exécution du drainage pour le compte des 
cultivateurs. — En 1836, une commission parlementaire 
constatait, dins une vaste enquête, les excellents résul-
tats de ce mode d'assainissement. — En 1840, une nou-
velle bidonnait à la Cour do la chancellerie pour l'Angle-
terre, à la Cour de l'Echiquier pour l'Irlande, le droit d'au-
toiiser les créanciers à exécuter, malgré l'opposition du 
propriétaire des fond3, les travaux de drainage que la 
Cour jug .

:
rait devoir améliorer la terre d'une manière 

permanente; à emprunt a à cet effet, en engageant les 
revenus delà terre, même pour un temps plus long que 
la durée du bail, en garantie du remboursement par an-
nuités de la somme empruntée. —Quelques années après, 
une loi, du 31 juillet 1845, créait ad profit des prêteurs, 
qui fourniraient les fonds, un 'privilège primant toute autre 
créance. —. En 1846, ou fit plus encore : Le rappel sur 
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" a»» marché des denrées, les intérêts "du propriétaire et 
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°r8qu\me amélioration da cette importance s olire a 
"fuir d'une nation, il est du devoir du gouvernement 

^ "encourager. Le gouvernement anglais est entré le 

5) ^ sont les départements suivants : Ain, Aisne, Indre-
e
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L
»ire, Hos-dle, Calvados, Pas-de-Calais, Nord, Loire, 

"Me-Marne, Oise Seiue-et-Oise, Gironde, Mayenne, Seine 
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- Neuf do ces départements ont fuit connaître 1< 

e
™c' des hectares drainés : au 1" janvier 18J6, ce 

.""'te B'élevaU 6 ÎJ2S hectares. « Mais de tous ces départe-

ment 
««ions 

s. dit 
Coruudet dans son exposé des motifs, le dépar-

e Seine-et-Marne est sans contredit celui où les con-
articulières du sol, la ùeliesse do la nature et l'abon-
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pour taire dus avances aux particuliers qui voudraient 
exécuter des travaux de drainage. Les avances devaient 
être faites après examen de l'utilité du drainage, sur l'a-
vis de commissaires spéciaux, au fur et à mesure de l'exé-
cution des travaux. El les devaient être remboursées en 
vingt-deux ans, au moyen d'une redevance annuelle de 
6 10 pour 100 du capital prêté, et le remboursement eu 
était assuré au moyeu d'un privilège primant toute créan-
ce à l'exception des taxes publiques et de certaines rede-
vances féodales {quit. rents, chief-renls). L'annuité était 
avancée par l'exploitant, déduite par lui sur son fermage 
et supportée définitivement par le propriétaire. 

Quelle était la garantie des tiers ayant des droits sur 
l'immeuble affecté au privilège? Une mise en demeure, 
par voie d'affiches et d'annonces dans les journaux, afin 
qu'ils pussent, s'ils le jugent utile, s'opposer au prêt; 
t n c*s de difficulté, la Cour de la chancellerie' ou celle de 
{'échiquier; statuait. 

Plusieurs lois ont successivement complété ou modifié 
la loi du 28 août 1846, et mis à la disposition des pro-
priétaires fonciers, pour le drainage et autres améliorations 
agricoles, des crédits qui, en ce moment, dépassent 180 
millions. 

La plus importante est celle du 1" août 1849, qui 
étend, au profil des particuliers, prêteurs de fonds pour le 
drainage, le privilège créé d'abord au profit de l'Etat. 

Enfin, ea vertu de deuxio i du 5 août 1842 et du 5 
mars 1846, particulières à l'Irlande, lorsque les commis-
saires des travaux publics jugent le drainage utile dans un 
ensemble de propriétés comprises en un même climat, et 
qu'il est réclamé par la moitié au moins (c'étaient d'abord 
les deux tiers des propriétaires intéressés), il peut être pro-
cédé à des travaux collectifs, nonobstant l'opposition des 
autres propriétaires. Pour l'Angleterre et l'Écosse, on jja 
jugé suffisant de disposer, par les lois des 21 juin et 29 
juillet 1847, qu'en cas d'opposition des voisins, les parti-
culiers qui voudraient drainer pourraient passer outre, à 
charge de payer une indemnité arbitrée ; ar les commis-

saires. 
Il n'a fallu rien moins que ces mesures énergiques pour 

propager le drainage en Angleterre, dans ce pays d'ini-
tiative individuelle, où la terre, moins morcelée que chez 
nous, est possédée par des fermiers ou tenanciers qui la 
détiennent à long terme, où l'on professe plus que partout 
le principe de la non intervention du Gouvernement dans 
les entreprises particulières. 

Ces mesures, hâtons-nous de le remarquer, étaient alors 
Commandées par les plus impérieuses nécessités. Pour 
i'Irlande, en effet, elles coïncident avec l'époque des 
grands mouvements populaires qui ont si longtemps agité 
le pays et avec les famines effroyables qui l'ont désolé 
pendant plusieurs années. Pour l'Angleterre, elles sont 
contemporaines des lois relatives au rappel des céréa-
les, qui pouvaient compromettre si gravement l'agricul-

ture anglaise. 
C'est là, il faut bien le reconnaître, la principale cause 

pour laquelle la France s'est laissée devancer si vivement 
par l'Angleterre dans la propagation du drainage. N'ayant 
point été aux prises ave;: des embarras aussi sérieux, le 
gouvernement a plus longtemps tardé à marcher dans la 
voie des eacouragemeuts à ce mode d'assainissement. 
Jusqu'en 1854, il s'était borné à fournir ou à provoquer 
des subventions, à envoyer des spécimens sur divers 
points du territoire, et à répandre p*r des agents et des 
publications la connaissance da la pratique de cette opé-

ration. 
Mais ce3 moyensétaient insuffisants pour permettre aux 

agriculteurs de donner aux travaux du drainage uue sé-
rieuse extension. Des obstacles rte diverse nature s'y op-
posaient t le premier de tous, c'était la législation civile 
sur le libre écoulement des eaux, qui ne donnait pas le 
droit de faire traverser les terrains appartenant à autrui 
par des rigoles souterraines ou à ciel ouvert. 

La loi du 10 juin 1854 a levé cet obstacle ; elle a fait 
pour le drain»ge ce que les lois du 24 avril 1845 et du 1 1 
juillet 1847 avaient fait pour les irrigations. Elle a permis 
(*it. 1"), à tout propnétaiiequi veut assainir son fonds par 
le drainage, ou même par un autre mode d'assèchement, 
de conduire, moyennant indemnité, ses eaux souterraine-
ment, ou à ciel ouveri, à travers les propriétés qui sépa-
rent son fonds, d'un cours d'eau ou-de toute autre voie 
d'écoulement. Elle a accordé le môme droit (art. 2), aux 
associations de propriétaires qui voudraient faire des tra-
vaux d'ensemble, et posé le principe de syndicats analo 

en vertu! de la loi du ,16 se; 

vers les mels on ne peut conduire les eauxnuisib'es qu'a-
vec des dépensés considérables. Dans d'autres localités, 
il peut être nécessaire d'améliorer les fossés existants, 
d'élargir , de rectifier ou d'ap, rofondir des cours 
d'eau non navigables rai flottables. La loi (art. 4) fa-
vorise les travaux que voudraient faire exécuter dans ce 
but les associations syndicales, les communes ou les dé-
partements, en décidant que ces travaux peuvent être 
déclarés d'utilité publique. 

Mais quelque excellentes qu'aient été ces mesnrep, e'ies 
seraient demeurées impuissantes pour donner au drainage 
l'essor qu'il a pris en Angleterre. L'obstacle principal qui 
entrave l'agrictiUure dans toutes ses améliorations, tout 
le monde le connaît, c'est lo manque d'argent, Le 
di alpaga coûte environ, chez nous, 250 francs par hec-
tare (2). U exige donc une avance de fonds importants, 
et, quelque fructueux qu'en soit le placement, beaucoup 
de propriétaires ne peuvent faire cette avance, ni par leurs 
propres ressources, ni même par voie d'emprunt. 

L'objet du projet de loi actuellement soumis au Corps 
législatif e»t précisément d'obvier à cet inconvénient. Le 
moyen qu'il y$ique consiste 1° à fournir à l'agriculture 
une première mise de fonds assez large pour qu'on puisse 
exécuter d:s travaux sérieux, importants, répand 
l
^3gj0^'-'- i drainage ; 2° à attirer les capitau: 

.us sur 

x prt 
ves vcçfj ce genre d'amélioration par des garanties de 
remboursement propres à leur inspirer confiance. 

Le projet est divisé en quatre titres et contient neuf ar-
ticles, j 

' Le titre I" (art. 1 et 2) accorde au drainage une avan-
ce de ÎQO millions remboursables en vingt-cinq ans, au 
moyen u^annuités comprenant l'amortissement du capital 
et l'intérêt étinnlé sur le pied de 4 pour 100. Chaque an-
nuité sara donc du <; fr. 36 cent, pour 100, c'est à-dire 
inférieure au minimum j

e
 j

a
 plus-value (10 pour 100) 

produite par le drainage; .- i donc il est fait dans de bonnes 
conditions, l'emprunteur trou -,

îra
 facilement dans l'excé-

dant de revenu de son fonds les u^yens de payer exacte-
ment les annuités, et même il lui t<mv*>% un bénéfice. 
Lorsque l'on voit qu'en Angleterre les reuiDuL,...-„

rnen
(
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ont été effectués dans la plupart des cas en huit années c
k 

que cette grande opération n'a donné heu, aisait M. Du-
mas, en 1854, dans son rapport au Sénat, qu'à un seul 
procès, à six arbitrages et à quatre poursuites pour le 
remboursement des annuités, il y a tout lieu d'espérer 
qu'en France la libération des emprunteurs ne souffrira 
pas de difficultés beaucoup plus sérieuses. 

Le recouvrement des avauces du Trésor est d'ailleurs 
garanti par un privilège. La constitution de cette garantie 
fait l'objet du titre II du projet. Une hypothèque eût été 

gués a cemx qui^existent, en vertu de la loi au ,io sep 
timbre 1807, pour le dessèchement des marais et fendi-
guement des fleuves. 

La même loi a essayé-de pourvoir à uue autre diffi-
culté qui s'oppose au développement du drainage. Cette 
difficulté, qui se rencontre surtout dans les départe-
ments les plus fertiles en céréales, où le terrain s'étend 
eu plateaux, provient de 1 éloignaient des cours d'eaux, 

évidemment insuffisante : car elle n'eût permis de prêter 
qu'à des propriétaires justifiant d'une propriété régudère 
e! Don engagée, et la petite propriété, la plus obtréo 
en France, n'eût pu prendre sa part des bienfaits da la loi. 
Mais le projet ne va pas, comme les lois anglaises, jus-

3u'à donner à l'Etat un privilège absolu sur l'ensemble 
e la propriété drainée, nonobstant les droits acquis à des 

tiers. Il subordonne ce privilège, qui prend rang après 
celui des contributions publiques, au droit, reconnu à tout 
crérneer privilégié ou hypothécaire antérieur, de venir, 
au moment de i'aliénation de l'immeuble et lorsque la 
distribution des deniers se fait entre tous les ayants-
droit, contester la plus-value sur laquelle le privilège est 
établi et demander qu'il soit réduit à cette plus-value telle 
qu'elle existe à. cette époque. 

C'est donc ua privilège sur la plus-value, analogue à 
celui établi par l'art. 2103 du Code Nap. au profit des ar-
chitectes. U s'étend, en outre, aux récoltes ou revenus des 
terrains drainés, et s'exerce sur ces objets, pour l'anuuité 
échue et pour l'aunée courante, après celui attaché aux 
sommes dues pour les semences et pour les frais de la ré 
coite de- l'année (art. 3 et 5). 

Mais les 100 millions prêtés par l'Etat ne sont, nous 
l'avons dit, qu'une première mise de fonds qui permettra 
do drainer à peino 400,000 hectares sur les 7 millions 
qui sollicitent le bienfait de l'assainissement. 

It fallait attirer les capitaux particuliers vers cette opé 
ration. C'est dans ce but que l'art. 4 du projet accorde un 
privilège semblable à celui du gouvernement : 1° aux 
syndicats constitués volontairement, en vertu de la loi du 
10 juin 1854, pour le recouvrement de leurs avances et 
des frais d'entretien; 2° aux prêteurs ordinaires, lorsque 
le prêt est fait à un syndicat ; 3' aux entrepreneurs, soit 
qu'ils aient travaillé pour un syndicat, soit qu'ils aient 
travaillé pour le compte d'un propriétaire isolé. 

Ces dispositions doivent, dans la pensée du gouverne-
ment, déterminer les capitalistes à ouvrir leurs caisses 
pour le drainage et provoquer la formation de sociétés 
ayant pour objet l'entreprise de travaux de celte na-

ture. 
Remarquons en passant que, dans la crainte de certai-

nes illusions, le projet n'accorde pas le privilège aux prêts 
laits à des particuliers isolés. Il reste seulement à ceux-ci 
la ressource de faire exécuter leurs travaux par un entre-
preneur à qui ils peuvent conférer privilège, et si celui-ci 
n'est pas en état d'avancer les fonds, de faire subroger le 
prêteur au privilège de l'entrepreneur. 

Là création d'un nouveau privilège implique, dans l'in-
térêt des tiers, la nécessité de lui assigner uu mode de 
conservation. Le titre III du projet prescrit deux formali-
tés : 1° un procès-verbal dressé préalablement au prêt ou 
préalabiemeut aux travaux, lequel constate l'état des ter-
rains à drainer et leur valeur d'après les produits; 2° une 
inscription prise dans les deux mois de l'acte de prêt ou 
d l'arrête qui a constitué le syndicat, pour le trésor, les 
prêteurs ou les syndicats; du procès- verbal ci-dessus, 
pour les entrepreneurs (art. 6, 7 et 8). 

Le titre IV du projet assujéut les propriétaires des ter-
rains drainés aux mêmes obligations que les riverains, 
lorsqu'une opération de drainage aggrave les dépenses 
d'un cours d'eau déterminées par la loi du 14 floréal an 
XI, et délègue au pouvoir exécutif le règlement des détails 

d'exécution de la loi 

Tel est l'ensemble des dispositions »« moyen dc .sufcll s 
le gouvernement espère donner au drainage un vif etMr*-
pide essor. Il se résume en deux points : — Pavanée asS 
100 millions remboursables par annuités, ■— la création 
d'un privilège sur la plus-value pour garantir Ie3 prêts 
destinés à faciliter les opérations de drainage. 

Nous croyons très sincèrement que la loi nouvelle est 
appelée à produire d'excellents résultats; et que l 'agricul-
ture doit s'en montrer reconnaissante. Mais si l'on veut 
qu'elle atteigne lo but que l 'on se propose, il est es-
sentiè! qu'un bon règlement d'/idmb.istra'.iori publique 
vienne lui assurer une larpe exé'cuiion. Il ne suffit p is que 
les grands propriétaires fassent drainer et viennent em-
prunter à l'Etat ; il faut qno les petits se déterminent à 
profiler du bienfait de la loi ; il huit aussi que le drainage 
no soit pas une œuvre isolée, toujours plus c uûteuse et 
souvent mal exécutée ; il faut favoriser énorgiquement les 
travaux d'ensemble sur des territoires divisés en parcelles 
nombreuses, et placées dans des situations identiques 
au point de vue de l'écoulement des eaux. 

Le principe des associations syndicales "est bien posé 
dans la loi de 1854 ; mais depuis cette loi, s'en est-il for- , 
mé? Nous n'en connaissons pas , et il serait à craindre ,; 

, 9^ li V&wou M"
5

; 'HI'S"M^ Te soin 
d'en régler l'organisation eu y apportant toutes les modi-
fications dont l'application de la loi du 16 septembre 
1807 a révélé la nécessité. 

Le principe des grands évacuateurs ou fossés d'écoule-
ment est bien posé dans la même loi de 1854; mais, 
sous ce rapport encore, nous pouvons le due, les pro-
priétaires attendent que l'administration prenne l'initia-
tive. Eile aeule, en effet, est eH mesure, à l'aide de ses 
ingénieurs, de tracer des plans, d'indiquer les localités 
où les fossésdevront être établis, la direction qu'ilcouvient 
de leur faire suivre, de désigner les cours d'eau à recti-
fier, etc. Son concours est d'autant plus nécessaire que sou-
vent ces foesés devront, dans un intérêt bien entendu, 
passer du territoire d'une commune sur celui d'une autre. 
C'est lorsque ces travaux préliminaires seront mis sous 
les yeux des propriétaires qu'ils Kougeronl sérieusement 
à se concerter, à se réunir sous forme do syndicat ou de 
s'iiu,, i« association, pour faire exécuter de grands travaux 
de drainage.' f.1 + .fl.JS pour le «ou^ereement, nous le 
croyous, une réglementation à faire et tt

e
s dispositions 

administratives à prendre. 
On avait songé d'abord à provoquer 'ces trav <»i

ix
 d'en-

semble par une mesure énergique; on avait proposa, ---à 
instar de ce qui a heu en Irlande pour le draiasge, et,-

en Francè même, pour les dessèchements et ondigue-
meuts , en vertu do la loi de 1807, — de rendre les 
associations obligatoires, lor-quj les deux tieia- des 
propriétaires ayant intérêt au drainage d'un même ciimat, 
seraient d avis de les former. Cette disposition, deux fois 
proposée par lu gouvernement, n'a punit é>té acceptée par 
le Conseil d'Etat. Queiqu'efficaee qu'ellepùt être pour vain-
cre des résistances obstinées et pour prévenir tes calculs 
intéressés de certains propriétaires, qui voudraient profiter 
du drainage sans eu supporter les frais, cette coaction a 
paru une atteinte trop grave à la liberté des conventions pri-
vées. A-t-on eu raison de la repousser? Oui, peut-être, 
au point de vue théorique, parce qu'aujourd'hui la néces-
sité n'en est pas encore assez évidente à tous les yeux pour 
qu'elle soit accueillie avec faveur. Mais, lorsque l'on se 
place par la pensée au milieu de nos campagnes, dans ces 
plaines morcelées à l'infini, divisées entre un si grand 
nombre de propriétaires, lorsque l'on "songe aux difficul-
tés que présentent chaque nouveauté, chaque^ amélio-
ration devant entraîner la moindre dépense, à la len-
teur avec laquelle les expériences les plus décisives 
parviennent à fairo sortir nos petits cultivateurs de 
l'ornière de la routine, on ne peut se défendre da pres-
sentir que, dans peu de temps peut-être , la prati-
que démontrera la nécessité de recourir à uue mesure 
sans laquelle, dans certains pays, des travaux d'eusemble 
ne s 'organiseront jamais. Au point de vue de l'utilité pu-
blique, il est, suivant nous, peu de dispositions qui " 
puissent mieux justifier. 

dispositions 

J .-B. JOSSEAU. 

so 

JUSTICE CIVILE 

trois hectares de terre par jour 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3« ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 3 juin. 

REVENDICATION DE LA PROPRIÉTË DES Mémoires du duc de 
Saint-Simon. — DEMANDE FORMÉE PAU M. LE GÉNÉBAL 

DOC DE SAUT-SIMON ET M. HACHETTE A EU DE SUPPRES-

SION DE L'ÉDITION DES Mémoires PUBLIÉS PAR MM. BARBA 

ET PLON. 

M'Celliez: Je dépose des ca-nclusions additionnelles à fin 
d'enquête. La preuve que je demande à faire est appuyée d'un 
commencement de preuve par écrit : c'est la -lettre mémo qu'a 
écrite, à la date du i" août 1848, à M. le comte de U Jrer-
ronuays, M. le marquis de Saint-Simon, notre adversaire ; 
elle est ainsi conçue: 

« Monsieur le comte, j'ai reçu des archives de votre dépar-
tement les onz<i volumes de manuscrits qui m 'ont élé'romis 
d'après les ordres du roi. Cetie grâce, on ni 'inspiraut une 

proloude reconnaissance, m'impose lede.oir do répondre à la 
confiance dont elle m'est uu gage pré-neux. Mon caractère, 
ma position sociale et surtout le nom que je porie paraîtront 
" ns doute à Votre Excellence des garanties sur l'usage que 

en pourrais faiie. Toutefois, je me ferai un devoir de sou-
mettre à l'examen qu'elle jugerait à propos d'ordonner la 
publication que moi ou les miens pourraient se décider à faire 
de cet ouvrage. 

« J'ai l'honueur d'être, etc. 

« Marquis d <5 SAINT- S IMON. » 

U n'est personne qui, a la lecture do cette lettre, na soit 
frappé du caractère de sa rédaction. Chaque mol eu u été 
pesé : ce u'est pas le premier jet do la recoun-tLsaneo d'un 
homme qui vient de recevoir une grande laveur; non, cha-
cune de ces expressions a été calculée a l'avaucj, chacune a sa 
portée. Le mot de do» n 'ost nulle p irt. Les manuscrits ont 
clé r«mi«, dit M. le marquis du Saint Simon. VoJ, z la se-
conde phrase, qui exprime la reconnaisbauce. Ftil-ellu allu-
sion à la générosité du roi qui fait un cadeau ou à sa justice 

.-■a 
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qui restitue? Non ; tandis que dans l'avis au public du mois 
de janvier 1828 on parlait de justice et de générosité, on 
parla ici, le 1" août 1828, de la confiance du roi, de cette 
confiance qui impose des devoirs. Est ce ainsi que s'exprime 
un propriétaire? Plus loin, M. de Saint-Simon parle des ga-
ranties que son nom et sa haute situation peuvent offrir.de la 
surveillance à laquelle il se soumet! Une pareille lettre dé-
truit la présomption d 'une restitution à titre de propriétaire 
sur laquelle on fondait dans la cause l'application de l'article 
2279. Elle a donné l'éveil à nos défiances. Nous avons pris 
des informations, et nous avons appris que c'est le 6 niai 1819 
qu'a été remise à M. de Saint-Simon la première moitié seu-
lement des Mémoires. 

Le 14 décembre 1818 avait paru l'édition de M. Laurent ; 
or, c'est au 14 avril 1819 que se place la première réclamation 
de M. de Saint-Simon, insérée dans le Moniteur. J'avais donc 
raison de dire que l'édition Laurent avait été la cause pre-
mière des démarches de M. le général de Saint-Simon. La re-
mise partielle est le premier fait que nous articulons. Nous 
disons que cette remise a été faite à une condition : ..rapporter 
la première moitié des manuscrits pour obtenir la seconde. 
C'était un simple prêt : on retrouvera au ministère de» notes 
qui le prouveut. 

Le seconde portion des Mémoires ne fut remise que le M 

janvier 1828, par un ministre plus complaisant, plus favora-
ble que ses prédécesseurs à l'esprit de la nouvelle publication. 
C'est le 3 janvier précédent qu'avait paru chez Hivert 1 an-
nonce de la deuxième édition de M. Laurent. Voila le second 
fait que nous articulons : remise, le 26 janvier, de ce qui 
reste du manuscrit aux archives; on n'exige pas la restitution 
de la première moitié, mais un engagement écrit, réalisant la 
promesse verbale antérieurement faite par le général de se 
soumettre à la surveillance, au contrôle du gouvernement pour 
la publication, promesse dont une correspondance qui se re-
trouvera en minutes au ministère, fournit la preuve irréfra-
gable. J'articule tout cela, et j'articule enfin que la publica-
tion des Mémoires n'a jamais été autorisée ni par le roi, ni 
par ses ministres. 

M* Celliez soutient que tous ces faits sont pertinents, ad-
missibles, d'une preuve facile, et que, s'ils sont prouvés, ils 
anéantissent absolument le caractère de la possession sur la 
quelle le duc de Saint-Simon entend étayer son droit. 

M* Thureau demBnde que l'incident soit joint au fond et 
que les conclusions additionnelles soient rejetées, attendu que 
les faits articulés sont dès à présent détruits par les faits ac-
quis au débat. U examine à son tour la lettre de M. le duc de 
Saint Simon à M. le comte de la Ferronnays. 

Le mot donner ne s'y trouve pas, dit-on. Certes, en l 'écri-
vant, M. de Saint-Simon ne s'attendait pas à voir jamais sa 
propriété mise en question, et il a écrit au courant de la plume 
«ans songer qu'un jour viendrait où. fies expressions Seraient 
soigneusement analysées : J ai icyu ico uianuowi.» — 

nistre, par ordre du roi, m'a remis. Que veut-on tirer de là ? 
Il parle d'une grâce, ajoutez-vous, dont il n'est pas proprié-
taire. Mais rappelez-vous donc la situation : M. de Saint-Si-
mon obtient, après bien des démarches, la restitution d 'un dé-
pôt que, jusqu'alors, on avait refusé aux réclamations de sa 
famille; puis, par politesse, par courtisanenie, si vous voulez, 
il remercie de la grâce qu'on lui fait; de la confiance qu'on 
lui témoigne, de la discrétion qu'on lui suppose, quand, pen-
dant soixante ans, on avait répondu par des fins de non-ro-
cevoir, et cela vous étonne ! 

Et encore s'il n'y avait dans la lettre que le mot de grâce ! 
Mais M. le duc de Saint-Simon annonce d'une manière for-
melle sa volonté, son intention, son droit, tant pour lui que 
pour les siens, de faire une publication quand bon lui sem-
blera; et ce n'est pas là formuler nettement son titre de pro-
priétaire? Quaut à la réserve d'une surveillance, d 'un droit 
d 'inspection reconnu ou subi par M. de Saint-Simon, que 
prouve- t-elle, je le demande, sinon l 'abus d'autorité? Et d 'ail-
leurs le pouvoir n'a-t-il pas gardé un silence absolu et donné 
la plus irrécusable et la plus claire des autorisations à tan* 
de publications qu'il n'a jamais inquiétées un insu»"-" 

Quant aux faits ariioiiéo, ia Ipitro nous oppose les 
dément pour la pl apart : la restitution en deux fois d'abord. 
Voilà bien la preuve que tout a été remis, remis sans cette 
condition prétendue qui eût transformé une restitution en un 
prêt véritable. Quant à un engagement verbal qu'eût pris d'a-
bo-id M. de Saint-Simon, quaut à ces correspondances échan-
gées, la lettre à M. de la Ferronnays explique tout cela. Voilà 
l 'engagement, voilà le contrat. Voulez-vous l'interpréter? Tous 
les faits postérieurs, toutes les publications échelonnées de 
1828 à 1856, en sont le commentaire énergique. 

Je veux que la restitution des manuscrits des Mémoires de 
M. de Saint-Simon en 1828 ait été conditionnelle, que la pu-
blication n'en ait été permise qu'à la condition de la soumet-
tre au contrôle du gouvernement, je ne vois pas ce que le pu-
blic, ce que M. Barba, peuvent trouver là de défavorable à la 
cause de M. de Saint Simon. Le gouvernement, dépositaire 
des manuscrits, pouvait bien imposer à M. de Saint-Simon 
des conditions qu'il était obligé de subir : il ne pouvait pas, 
par un abus de son droit, diminuer ceux de M. le duc de 
Saint-Simon. 

conçue. . . , , 
M. l'avocat impérial démontre que ces principes ont été ap-

pliqués en toute occasion par la jurisprudence, qui a, aa-il
t 

prouvé jusqu'au scrupule le respect de la propriété littéral -
successivement les 

La parole est donnée ensuite à M. Isambert, avocat im-
périal. 

Après avoir tracé un rapide tableau de l'état de la lé-

gislation en matière de propriété littéraire sous l'ancien 

régime et depuis la lai de 1793, et fait ressortir la diffé-

rence de situation que ces deux régimes ont fait aux let-
tres, il continue en ces termes : 

Il faut bien reconnaître, messieurs, qu'il ne s'agit pas ici 
d'un pauvre auteur famélique disputant au plagiat le soutien 
de son exisience. L'a' leur des Mémoires de Saint-Simon était 
un grand seigneur plein de verve et d'ironie, qui composait 
pluiôt deus un intérêt de gloire et pour se l'aire un nom dans 
la postérité que pour acquérir pour lui ou pour les siens un 
profil pécuniaire. Toutefois, le principe est général, et le re-
présentant de ce grand seigneur, qui est place lui-même dans 
une situation éminente, a le droit de dire qu'en contribuant 
par la publicatiou de l'œuvre posihume de son parent à l'il-
lustration du nom de Saint-Simon, il peut revendiquer le pa-
trimoine utile que lui crée le Iribut payé par la satisfaction 
des lecteurs. 

Voici donc l'attitude de M. lo général Saint-Simon : il se 
présente à vous avec le manuscrit autographe de son parent 
(il vol. in-f°), et avec les éditions posthumes et successives 
qu'il a mises au jour et exploitées sans conteste depuis 1829 
au consentement unanime de la librairie. A côté do lui se 
trouve le libraire Hachette, dont la cause est la même, et 
qui vient détendre l'édition nouvelle confiée à son habileté 
typographique et à la révision de deux habiles littérateurs. 
Ils accusent de spoliation la publication concurrente de M. 
Barba, qui leur repond : « Le domaine pubbc a absorbé votre 
œuvre; elle est à moi comme à vous.» 

Quel est est donc le véritable propriétaire ; est-ce le géné-
ral? est-ce le domaine public? 

On a professé à cet égard de bien singulières théories dans 
l'intérêt de M. Barba. On a po

J
é en thèse générale que le do-

maine public était le véritable propriétaire des œuvres de 
l'esprit, que le domaine privé était le privilège de l'exception. 
C'est à peine si nous comprendrions une pareille doctrine, si 
le débat s'agitait devant le Parlement en 1788. Mais en 1856, 
devant la juridiction protectrice de la propriété, c'est une hé-
résie inconcevable ! La propriété littéraire réside dans l'au-
teur et dans ses héritiers ou ayant-cause, sauf la limitation 
de temps pour ces derniers ; le domaine public ne vient qu'a-
près le domaine privé; quand celui-ci a lait son temps, et a 
joui paisiblement de toutes ses prérogatives, le public succède 
aux successeurs de l'auteur : rien de plus. 

Ou a avancé quelque chose de plus exorbitant encore, on a 
prétendu que la simple communication de- l'idée eu saisissait 
le public. Qu'est-ce a dire? Le clerc, qui, selon l'expression 
du satirique, achète pour 15 sous le droit de siffler Attila, 
acquiert uu droit sur l'œuvre dramatique? Le diletlanie qui 

aspire do toutes ses facultés les harmonies du Guillaume Tell 
ou de Hubert U Diable pourrait inquiéter Rossini et Meyer-

beersur leur propriété? Le visiteur de l'exposiuou de pein-
ture oi de sculpture aurau des prétentions à l'mre valoir sur 
es toiles de Delaroche ou les marbres de David ? Cela ne sou-

tient pas la discussion. 

Woez-vous que voua n'avez parle
 qU

e de la communication 
fente ou .m primée et non d„ la co„,

m
„t,„alion orale ou ver-

bale? La règle est la même dans l«» ri*,,, i „ 
°.A , , " "eux cas. La eoinniiiiii 

cai.uu ..e conlere au publ.c qu'un, ch
U8rt

 , ,
a
 r̂ toe^ ou la 

jouissance, mais 1 œuvre reste tout entière
 u

 celui qui l'a 

prouvé jusqu au scrupu 
re. Arrivant ensuite à la cause, il discute 
différents litres qu'invoque M. le duc de Saint-Simon : d a-
bord il est lecbefde la famille, et l'assentiment tacite de tous 
les autres membres met pour tout le monde son droit hors 

de toute atteinte. ... 
Mais les autres titres du demandeur sont plus solides en-

core. Je possède, dit le général, le manuscrit autographe en 
11 volumes in-folio, et j'invoque le principe de 1 art. 2279 
du Code Napoléon. Ici M. Barba se récrie généreusement sur 
l'assimilation d'an écrit à un meuble vulgaire. Le manuscrit 
n'est rien, selon lui. — Nous répondons qu'il est tout quand 
l'auteur esi mort. En effet, quaud l'âme qui a conçu 1 œuvre 
a repris son vol, où saisirez-vous la pensée? La voix s'est 
éteinte, mais l'écho reste, et cet écho, c'est le manuscrit, où 
la pensée est venue prendre sa forme matérielle. Aussi la ju-
risprudence a-t-elle décidé que la détention du manuscrit 
faisait titre, même contre les héritiers, quand ceux-ci ne 
prouvent pas que la détention a été obtenue par des moyens 
illégitimes. C'est la substance d'un arrêt de la Cour de Paris, 
du 13 novembre 1841, rendu contre les héritiers du docteur 
Broussais en faveur du docteur Montaigle, son disciple, qui 
possédait le manuscrit du maître, intitulé : Ma profession de 

foi - ■ i »J 
Dans la cause, y a-t-il d'autres manuscrits que celui^du 

général ? On cite ceux de M. le duc de la Rochefoucauld, de 
Al. Feuillet de Couches ; mais ces manuscrits sont-ils origi-
naux, complets, authentiques? On n 'a pu le soutenir. Ce sont 
des copies subrepticement prises dans les archives du minis-
tère des affaires étrangères, copies tronquées et mutilées qui 
ont servi de base aux abrégés,' anx œuvres dont nous aurons 
plus tard à apprécier la valeur. Ce ne sont pas là les manus-

crits de l'auteur. ,,
 an

 . 
Je sais que l'on invoque encore le décret da 20 février 1809 

qui déclare propriété de l'Etat tous les manuscrits existants 
dans les dépôts publics et notamment dans les archives du 
ministère des relations extérieures. Et M. Birba de triom-
pher, s'abritant derrière les droits de l'Etat, qui, d'ailleurs, 
ne réclame rien. Mais le décret de 1809 n'est évidemment ap-
plicable qu'aux manuscrits régulièrement donnés, vendus ou 
transmis à l'Etat. 

Ici, M. l'avocat impérial refait en quelques mots 1 histoire 
du manuscrit. Il examine ensuite le système qui a été produit 
au début de l'audience et appuyé des termes du récépissé 
donné en 1828 par M. le duc de Saint-Simon. i 

Le système qu'on a étayé sur les termes de ce document 
n'irait à rien moins qu'à inculper le général de Saint-Simon 
d 'abus de confiance. Mais qu'est-ce que quelques phrases de 
,pOlilO3»0
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 tjv»*Jl ^v*«a l'ormuluB bannies dont <»»
k

 ttrguû ^^^^^^Gllé 

ral a-t-il pris quelque part l'engagement de restituerT^SW; 
nuscrits qu'on lui rendait, et cet engagement n'eùt-il pësèië 
exigé et consigné quelque part si l'on n'avait entendu liji re-
mettre qu'un simple dépôt. Voici le contrat. U est un démenti 
formel donné aux faits qu'on articule. Le fonctionnaire public 
qui a délivré copie de la lettre de M. le duc de Saint-S'jmon 
à M. le comte de la Ferronnays avait pour premier devoir» si 
les documents dont on parle existaient dans les archives,! d'en 
mentionner la présence au dossier de M. de Sain«-°imon. 
Mais il n'y a rien de pareil, l'État n'a rien di», l'état ne ré-
clame rien. L'État est assez grand et assez ">« pour garder 
lui-même son bien, il n'a pas besoin de M- Barba pour dé-
fenseur. L'incident soulevé à votre aud ience se rattache a un 
système de lenteurs calculées par M* ?

ar
ba pour qu il lui soit 

permis de consommer la spolio-'On. Le Tribunal doit rejeter 

ces conclusions. . 
L'Etat n'était dor"- définitive, et de son propre aveu, re-

lativement f>" ««anuscrit original, qu'un dépositaire, U n'a 
p

U
 ; pervertir lui-même son titre de possession. Aussi, après 

avoir pris grandement le temps de la réflexion (soirante ans), 
le dépositaire a restitué. Malheureusement il avait été ou peu 
fidèle ou peu vigilant, et il avait laissé ou fait prendre une 
quantité de copies tronquées, qui ont servi à composer les 
abrégés Soulavie (1788, 1789), Treuttel (1791), Laurent (1818 
et 1828). 

Ceci nous amène au troisième moyen dont le général étaye 
sa propriété. Il a, le premier , publié l'œuvre posihume ori-
ginale, sans aucuns retranchements et dans son intégrité na-
tive. Le décret du 1" germinal an XIII l'assimile au créateur 
de l'œuvre qu'il a exhumée de la poussière des archives. 

Mais, s'écrie ici M. Barba, le décret a été violé dans sa pres-
cription la plus essentielle ; il fallait publier la partie inédite 
séparément des fragments qui couraient le monde depuis 
quarante ans. En agissant autrement, le domaine public a été 
spolié. 

Le mot n'est pas heureux dans la bouche de M. Barba. Le 
domaine public ne perd rien : les éditions Soulavie et C lui 
restent. On peut les réimprimer sans crainte, et, si elles ne 
trouvent pas d'acquéreurs ni de lecteurs, c'est qu'elles n'au-
ront plus la ve.rtu de Jes attirer. Elles ne tomberont que par 
leur propre défaillance. 

On a pris d s exemples : supposez qu'on découvre une scè-
ne inédite du Misanthrope ; le publicateur posihume, en l'ad-
joignant au chef-d'œuvre qui est dans toutes les mémoires, 
pourra-t-il en ressusciter la propriété à son profit ? Non, as-
surément, mais renversez l'hypjthèse : 

Molière est mort saus publier l'admirable portrait d'Alceste : 
on en a découvert des fragments, des vers, des scènes entiè-
res... Puis ou retrouve le manuscrit divin, le chef d'œuvre 
complet et armé de toutes pièces ! Oserez-vous soutenir qu'il 
faudra publier la pièce sans les scènes déjà connues, ou en 
les séparant da manière à rendre l'œuvre inintelligible? Voilà 
où arrive le système de M. Barba. 

Prenons d"autres hypothèses dans la littérature étrangère, 
qui, depuis le décret du 28 mars 1852, a droit de cilé en 
France. 

Supposons que Cervantes et Richardson n'aient pas publié 
de leur vivant leurs œuvres impérissables. Quelques copies 
incomplètes ont permis cependant à Florian et à M. Jules 
Janin décomposer leurs imitations ou abrégés de don Qui-
chotte et de Clarisse Harlowe. Mais, au bout de longues années 
ie texte original se retrouve, et l'on ne pourra l'éditer que 
séparation faiie des extraits d'ailleurs fort bien composés de 

Florian et de Jules Janin ? En vérité, cela est déraisonnable 
au suprême degré. 

Les classiques grecs et latins sont dans le domaine public 
dopuis plus de deux mille ans ; cependant un éruditeomme 
Daunou ou Burnouf a pu enrichir une édition d'Horace ou 
d'Homère de commentaires physiologiques si intéressants, de 
notes si profondes, de notices si instructives, qu'il aura con-
stitué une œuvre nouvelle avec ces additions précieuses. Le 
condamnertz vous à séparer les notes du texte pour qu'elles 
soient incompréhensibles ? 

Ici M. l'avocat impérial donne lecture au Tribunal de l'o-
pinion exprimée par M. Locré, l'un des auteurs du décret de 
germinal, sur la portée qu'il faut lui donner. Celle interpré-
tation est tout à fait favorable à la demande. Le jugement 
Michel Lévy lui-même paraît à M. l'avocat impérial poser do 
tout autres principes que ceux qu'on a prétendu y lire. Ici 
l'espèce est tout autre : la réparation qu'on exig.; é.ait tout à 
fait impossible ; les chiffres produits par M. de Saint-Simon 
le prouvnnt jusqu'à l'évidence. 

M. l'avocat impérial termine ainsi son réquisitoire, que nous 
regrettons de n'avoir pu reproduire en entier: 

Nous avons examiné et réfuté un à un les arguments de la 
défense. L'interprétation de M. Barba nous paraît étroite, 
judaïque , inapplicable , tandis que l'interprétution con-
tmre est claire cl lucide et se prèle à toutes les situations. 
Nous avons donc la conviction qu'une spoliation à éié mé-
ditée et exécutée en parue. Vous réprimerez par la destruction 

JPes exemplaires contrefaits, et aussi <m infligeant à son auteur 
des dommages intérêts sérieux et considérables, exécutoires 
sur sa personnes. 

Nous ne croyons pas à la bonne foi de M. Barba ; d'abord 
à cause de ses antécédents : plusieurs fois déjà il a fait, sur 
le domaine d'auirui, des incursions qui lui ont attire de sé-
vères leçons, dont il n'a pas profile. Le jugement rendu dans 

Vous lui infligerez une punition sévère. 
Quant à l'imprimeur Pion, nous admettons volontiers qu il 

ait pu se méprendre sur l'opération à laquelle on l'associait 

dans l'origine; mais il a connu ensuite les droits du généra ; 
c'ert de ses presses mêmes que sortaient les circulaires de M. 
Barba dans ce débat. 11 aurait dû s'arrêter et refuser do prêter 
son concours à ce qui pouvait être une iniquité. Il ne 1 a pas 
lait : il ne doit pas se retirer complètement indemne de ce 
procès, et, en l'affranchissant do la solidarité et de la con-
trainte par corps, nous croyons qu'il doit supporter dans une 
mesure modérée la peine de son imprudence. 

Après délibéré en la chambre du conseil, le Tribunal a 

rendu un jugement qui porte que, d'après le décret de 

germinal an XIII, les propriétaires par succession ou au-

trement d'ouvrages posthumes n'ont les mêmes droits 

que l'auteur qu'à charge d'imprimer séparément le» œu-

vres posihumes et sans les joindre à une nouvelle édition; 

qu'en fait, avant que M. le duc de Saint-Simon, deman-

deur actuel, eût été mis en possession du manuscrit des 

Mémoires du feu duc de Saint-Simon, des fragments de 

ces Mémoires avaient été déjà publiés; que ces fragments 

des Mémoires du duc de Saint-Simon, publiés depuis 

longtemps et formant un corps d'ouvrages étaient tombés 

dans le domaine public avant la publication du manuscrit 

des Mémoires complets faite par M. de Saint-Simon, de-

mandeur, en 1829 et 1830, dans l'édition dite Sautelet ; 

qu'en faisant cette publication, M. de Saint-Simon n'a pas 

imprimé la portion inédite des Mémoires, séparément de 

celle tombée dans le domaine public; que le décret* de 

germinal an XIII ne distingue pas entre le cas où cette sé-

paration est possible et facile et celui où elle ne l'est pas; 

que son texte est absolu ; que, dès-lors, M. de Saint-Si-

mon, n'ayant pas imprimé l'œuvre posihume qu'il publiait, 

séparément des fragments tombés dans le domaine pu-

blic, n'a pas, aux termes du décret de germinal an XIII, 

les mêmes droits que l'auteur; par ces motifs, le Tribunal 

a rejeté la demanae de M. de Saint-Simon, à fin de sup-

pression de l'édition publiée par M. Barba. 

francs d'amende ; et le sieur Deotie i 

rue du Temple, 46, livré 93 centilitres
 dp

-
nd d

e
 V

i
n
, 

tre, 30 francs d'amende.
 de Vln

 Pour ,J »' 

- M. Frédérico Madrazo, un des peintres „ 

plus remarqués a 1 exposition universelle »
 8pa

8
n

°U u. 

longtemps une plainte en diffamation contre M
n
l

de
Pui 

Planche, rédacteur de la Revue des Deux £
 M

\
G

<»b». 
de

 Mar8
>_gfram^ 6lav

e 

et M 
plainte, résultait d'une publicationde M Gustàv

 8
^

ivan
' 

faite dans lo numéro de la Revue des Deux.--** 
1" octobre 1855. 

Le Tribunal, après délibération en la chambra 
seil, a rendu le jugement suivant :

 Qu
 cor,, 

« Attendu que les œuvres d'art, ainsi que les o>„ 
raires sont soumises à l'examen de la critique litté

 68
 ' 

« Que ce droit, consacré de temps immémorial n*'*?,' 
et les mœurs, est un droit imprescriptible, mais H . 8« 
cice doit être renfermé dans de certaines limites et"'' i'

 ex
"

N 

dition de ne porter atteinte ni à l'honneur ni à la
 c

°n-
tiou professionnelle de ceux dont on examine ou »n?!

a
.
!
,'

<
^

r
* 

Htt. 

CHBONiaU» 

PARIS, 3 JUIN. 

de Dijon ce matin, à sept heu-

a
pp "éci el6; 

« Attendu que la critique, quelle que soit la form 
emprunte, doit toujours être faite de bonne foi et ̂  
à des œuvres qui existent réellement; PP'iqu

ep 
« Attendu que dans le numéro de la Revue des De 

des, en date du 1" octobre 1855 et dans un article
UX

'
!iI

°^-
Exposition des Beaux-Arts, Gustave Planche, exam'

mUu
'*

; 

œuvres de peinture envoyées à l'Exposition universel!
11

*
1
"

 les 

préciant en particulier les œuvres de Frédéric Madr*
 61 ap

" 
exprimé ainsi : « Je ne veux parler ni de la reine i/hY'

65
' 

de son mari don Francisco ; ce serait me montrer tro ■ ' 

à l'égard de M. Madrazo que lui demander pourqu
P ' S-t'ère 

pas fait au roi et à la reine d'Espagne deux portraits"'
 n

'
a 

fiques. » ""S&i-

« Attendu que celte phrase, précédée de cette autre nh 
« Le roi et la rêine d'Espagne ont tour à tour posé devant t"

6
 ' 

exprime de la manière la moins équivoque que l
e
 portr 

la reine d'Espagne était exposé au palais des Beaux-Art/-" ^ 
« Attendu cependant qu'il est établi par les débats 't 

connu par Gustave Planche que le portrait de la reine d'F
6

" 
ne figurait pas à l'Exposition et qu'il

 se
 t

rouve
 ^

Ls
" 

On lit dans le M 

« L'Empereur, . 

ar1es!accCatl^!.
d

« 1» ̂
 8e

 P
res88lt 

« Sa Majesté, accompagnée de S. Exc. M. le ministre 

de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, de 

S. Exc. M. le maréchal comte de Castellane, de M. le sé-

nateur Vaïsse, chargé de l'administration du département 

du Rhône, de MM. les généraux Niel et Fleury, aides-de-

camp, de M. le marquis de Puységur, officier d'ordon-

nance de Sa Majesté ; du directeur général des ponts et 

chaussées et des chemins de fer, et des ingénieurs du ser-

vice, est sortie à cheval, vers onze heures et demie, de 

l'hôtel de l'Europe, pour visiter les parties de la ville qui 

ont été le plus violemment atteintes par l'inondation. 

« Sa Majesté a suivi constamment au pas la place Bel-

lecour, la rue Impériale, le pont et le cours Morand, le 

cours Vitou et le quartier de Charpennes, le premier qui 

ait été envahi par les eaux. Sa Majesté a visité les brè-

ches faites aux deux digues du Rhône, et par lesquelles 

le fleuve a fait irruption; l'Empereur a continué son trajet 

à travers l'avenue de Saxe, le cours Lafajette, et enfin le 

cours Bourbon jusqu'à la mairie de la Guillotière : Sa Ma-

jesté est rentrée à deux heures et demie. 

« Dans ce long trajet, l'Empereur a dû traverser à gué 

plusieurs parties des chaussées qui sont encore couvertes 

par les eaux. C 'était un grand et émouvant spectacle que 

celui de cette population réunie sur les débris de ses ha-

bitations renversées, se livrant à des transports d'enthou-

siasme et de reconnaissance pour la généreuse pensée qui 

avait amené Sa Majesté au milieu d'elle. 

« Les cris de : Vive l'Empereur ! étaient incessants, et 

semblaient redoubler à chaque pas. Les maisons ont été 

instantanément pavoisées. Sa Majesté, profondément é-

mue, a distribué personnellement de nombreux secours 

aux victimes de l'inondation, qui se pressaient en foule 
autour d'elle. 

« Sa Majesté s'est rendue ensuite au camp de Sathonay. 

« Demain, à sept heures du matin, l'Empereur partira 
pour Valence. » 

Voici le résumé des dernières nouvelles reçues aujour-
d'hui : 

« Les dépêches continuent à annoncer la persistance 

du beau temps; mais les eaux torrentielles jetées dans le 

Rhône, dans la Saône, dans la Loire, par leurs affluents, 

sont si abondantes, que la crue ne s 'est pas arrêtée. 

« L 'Empereur a quitté ce matin Lyon à sept heures et 

demie. U est arrivé à Valence à neuf heures cinquante 

minutes ; il s'est rendu immédiatement sur le théâtre de 

l'inondation, a distribué de nombreux secours, et il est 

parti pour Avignon, où il est arrivé à une heure quarante 
minutes. 

« S. M. est entrée dans la ville en bateau, par le bou-

levard Saint Roch. La présence de S. M. a ranimé bien 

des courages que de si grands malheurs pouvaient affai-
blir. 

« Les deux tiers de la ville d'Avignon sont encore sous 

l'eau, et le service de la poste se fait en bateaux des bu-
reaux de la gare à la porte de l 'Ouïe. 

« Les dépêches de Lyon nous apprennent que du 2 juin 

à six heures du soir au 3 à six heures du matin, le Rhône 

avait baissé de 52 centimètres. Il était à 3 mètres au-

dessus de réiiage ; mais ia Saône avait monté de' 5 centi-

mètres et marquait 6 m. 50 cent. Le service des voya-

geurs et des messageries à grande vitesse a été rétabli, 

mais sur une seule soie, entre Lyon et Rive-de-Gier. 

« On mande deMâeon que le temps est magnifique; le 

baromètre monte et la crue de la Saône n'en continue pas 

moins d'une manière assez sensible. A Tain, le fleuve 

avait baissé de 70 e. Ces grandes différences de niveau 

sur la mîme ligne d'eau tiennent à des accidents locaux 
rupture de digue, etc. 

« A Blois, la voie du chemin de fer a été coupée sur 

deux points. A Tours, les ingénieurs sont parvenus à con-

solider la levée Roche-Pinard, et tout l'ait espérer qu'elle 
résistera à la pression du fleuve débordé. 

« La ville est surtout préservée de l'inondation par la 

levée du canal, qui partît très solide. On s'occupe aussi 

à consolider la levée de Moiu-Louis. Les eaux du Cher 
baissent, mais la Loire monte de nouveau. 

« Cependant, de l 'ensemble des nouvelles il ressort ce 

fait consolant que les désastres dont nos grandes vallées 

onl été le théâtre dans celte dernière semaine ont touché 
à leur terme. » 

l'affaire Lévy. l'eclairail au besoin sur l'interprétation du dé 
cret, et c'est sans y croire lui-même qu'il a imaginé le systè-
me inadmissible qu'il présente. Il a d'ailleurs accéléré son 
entreprise pour ruiner sou rival et annihiler l'arrêt de la 
justice, qu'il pressentait bien lui être défavorable. 

S'il tûi été de bonne foi, il eût propose u M. Hachette de 
suspendre d'un commun uccord leurs publications jusqu'à ce 
que la justice eût prononce. C'est lo contraire qu'il u fait. 

Le Tribunal correctionnel a condamné : 

Pour envoi à la criée de veau insalubre. 

Le sieur Decombeau, boucher à Gentilîy, à 30 francs 

d'amende, et lo sieur Vullee, bouclier à Cuarunlon, à 30 
francs d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité. 

Le sieur Bessières, marchand de vins, faubourg Saint-

Autoine, 105, livré 88 centilitres do vin pour uu litre 50 

pagne ne ngurau pas a i imposition et qu u
 se

 trouve 
dans l'atelier du peintre à Madrid, à l'état d ébauche-

« Attendu que, dans la suite de son article, Gustave Pi 
che s'est livré à une critique sévère des tableaux de Madr 
auquel il reproche de ne prendre « aucun souci du mas"

0
' 

humain , » de ne se préoccuper nullement de la formed' 
corps, « de produire das œuvres informes, » de mépriser to 
tes les lois de la peinture et d'être un peintra « sans savoir et 
« sans études ; » 

« Attendu que cette critique, bien que pouvant être consi 
At~&a rnmmp. i ni usta et njissioiinée, n'est cependant nnu r

0
. 

cice rigoureux du droit d exercer e\, ne aoui ̂  ,r,l, " u ',exer-
!it d'injures; 

Mais, attendu que cette même critique, dans 

sions générales, s'applique au portrait de la reine d 'EsnaJn
8
' 

c'est-à-dire à un tableau qui n'existait pas à l'exDos 't ■' 
qu'elle a eu pour conséquence d'induire le public en err'

0
"' 

et que, en le faisant sur une œuvre imaginaire, elle revêt^' 
caractère de mauvaise foi de nature à porter atteinte à la

 U
" 

sidération professionnelle de l'artiste contre lequel elle esu" 
rigéè; 

« Attendu que ce fait est d'autant plus grave que la mis 
sion du critique est plus élevée; qu'elle a pour but de diri»er 

le public dans ses jugements et qu'il doit soigneusement s'ab-
stenir de tout ce qui aurait le caractère de la passion et né 
reposerait pas sur un fait rigoureusement vrai; 

« Attendu que les passages ci-dessus rapportés de l'article 
de G. Planche constituent au préjudice de Madrazo une véri-
table diffamation susceptible de porter atteinte à sa considé-
ration comme artiste, et qu'il a eu le droit d'en demander la 
réparation; 

« En ce qui touche de Mars, gérant de la Revue des Deux-
Mondes : 

« Attendu qu'en publiant, dans le numéro du l ,r octobre, 
l'article incriminé, de Mars doit être considéré comme l'au-
teur du délit da diffamation dont G. Planche s'est rendu com-
plice en composant et fournissant ledit article; 

« Délit prévu par les articles 13 et 18 de la loi du 17 mai 
1819, en faisant applica non à G. Planche et à de Mars, lescon-
damne : Gustave Planche à 500 fr. d'amende, de Mars à 200 
francs d'amende. » 

— Les marchands font des étalages extérieurs pour 

qu'on s'extasie sur la quantité des marchandises, la varié-

té des couleurs, la finesse des tissus, et plus la foule est 

grande devant sa boutique, plus le marchand se rengorge, 

puis il est fier de cette vogue dont il ne manque pas d'at-

tribuer l'honneur à son goût pour le choix des étoffes, à 

son talent de les grouper, draper, disposer. 

Dans cette foule de désoeuvrés, de curieux, quelquefois 

d'acheteurs, ne manque jamais de se faufiler bon nombre 

de filous, habiles à profiter de la cohue, des dis!rac>ioiis 

des commis, pour détacher vivement un coupon d'étoffes, 

un pantalon, un habit, et se hâter de fuir à ses risques et 
périls. 

Tel est le mode employé par les apprentis voleurs, qui 

ne manquent jamais d'être pris à leur première ou se-

conde tentative; c'est l'enfance de l'art, aussi n'est-ce p
1
'^ 

la manière de procéder des vétérans de Poissis Ceux-ci 

ne se pressent plus ; lentement ils examinent l'objet de 

leur convoitise, lentement ils le détachent de la tringle ou 

de l'épingle qui le retient ; ils ont un œil sur le patron, un 
œil sur le commis, el si, malgré toutes ses précautions, le 

voleur dst pris en flagrant délit, loin de chercher à se dé-

rober, il s'avance vers le marchand, l'œil calme, le sou-

rire sur les lèvres, l'objet dérobé à la main, et d'une vot 

calme et assurée lui en demande le prix. ,. 
Ainsi avait pratiqué Jean Michel, jeune garçon de ai ■ 

sept acs; ma's déjà exercé dans le métier, le rriarcW 
lui avait vu détacher un châle de son étalage, il

 a<
j
c0

^
0
j. 

vers lui pour l'arrêter, quand celui-ci, faisant la w 
lié du chemin, lui demande carrément le prix du c 

le. Etonné de cette manœuvre qui ne lui était pas con > 

le marchand rostait indécis et allait parlementer» 

filou comme avec la plus débonnaire pratique, q
ns
 ^ 

agent de police, qui avait reconnu Michel et la
v

 ( 
travailler, vint lui mettre la main sur l'épaule en 

connaître au marchand la nouvelle manière de ce 

sieurs. . ^fi-

Michél, à raison de ces faits, a comparu devant 

bunal correctionnel, et, malgré ses-efforts pour
 B

 L^
t 

en bonne et loyale pratique des marchands de nou 

il a été condamné à six mois de priton. 

— Le commissaire de police de Saint-Denis vien ̂  

faire déposer à la Morgue le cadavre d'un liomm , |
a 

trentaine d'années, qui avait été retiré de
v
la Sein ,^ 

hauteur de l'île Saint- Deuis, par le sieur Jofy, PJ^ ^ 

qui était inconnu dans les environs. (jet homme 
et 

taille de 1 mètre 70 centimètres, ayant les
 (

-'
nC!vel

mie e
tie 

soucils châtains, le front large, la bouche nioye^
 0l)S 

menton saillant, poriau tmo cicatrice à gauche au- ^ 

du menton ; il était vêtu d'un paletot en drap g ' 

boutons de nacre, d 'un pantalon de drap B
nS

'
 v

j
0

i
e

nc8i 

chemise de calicot. 11 no portail aucune trace dJ Q
S 

et la mort paraissait remontor à quatro ou cinq J ^
ei

. 

n'a rien trouvé sur lui qui permît de constater s 

lilé
' •

 r
 enaf 

— Hier, vers neuf heures du matiu, un ouvrie ^ ^ 

pentier, lo sieur Trillot, âgé de trente-deux
 a08

'
éclj8

faiiil 

avec d 'BUtres à des travaux de son état sur um
 gij|lie

-

élevé d'environ six mètres à l'intérieur de 1 egiw
 u

,.di8-

Ciotilde, ayant éié surpris soudamemen^par^un^ ^A» 

\o0t 

été tué raide. .
 iflr

 tP»î
011

' 

nuu, ayain i:iu ouipim s>«"^— ■ , , rauri c> 
mt, est tombé sur la plate forme de ̂ ""S, i 
r les dallea de l'église j-malgré le peu d éleva 

g mé raide. . :
pr 

Daus l'après-midi du même jour, un ouvne 

sèment 

là sur 
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pr* de trente-buit ans, travaillant dans 

r0
pimé

 Desr
.
0

p

n
i
a rU

e de Rambuteau, à l'angle du boule -

o«
11,81

 rentre est tombé sur le sol delà hauteur d'un 

;
9

rd a." 7;
l8

£ré et a été également tue sur le coup. 

Sq»ièB?,? M P ••> demeurant rue Neuve-St-Médard, 
| a vf

 hé accidentellement de la fenêtre de son loge-

éi»'
1 l

°n deuxième étage, sur le pavé de la cour, où il 

aïa
'î à ses blessures. 

souscription en faveur des victimes des inonda-

■ yjgnnent de désoler les départements du midi de 

lion
9

1
ul

 t ou
vorto chez tous les notaires du dép8riement 

f
 rJ

"
C
c *ine I a chambre des notaires de Paris a souscrit 

ae 'VTne somme de 4,000 fr. 
pour u

|ID

 Êmtm
_ 

PRÉFECTURE DE POLICE. 

Souscription en faveur des victimes des inondations. 

réfet de police vient d'adresser la lettre suivante au 
i^Pggjre de police de la Bourse : 

t0
"

1
 « Monsieur le commissaire, 

. inondations qui ravagent en ce moment plusieurs de 

" K
 ar

iements ont ému profondément le cœur de l'Empe-
s

° oui »
 voulu

 P
orter

 lui-même sur les lieux les premiers 
rfl

'
r

' » et les premières consolations. 

S
1
"

0
"/, population de Paris voudra s'associer aujourd'hui 

me toujours aux nobles inspirations de Sa Majesté. 

<" j
e
 vous prie d'ouvrir immédiatement une souscription à 

Rnurse, pour venir au secours des malheureux inondés. 

le m'inscris moi -même pour une somme de 1,000 fr. 

* Veuillez agréer, etc., 

« Le préfet de police, 

« P IÉTRI. » 

r
n

e circulaire semblable a été adressée aux commissaires 

je police de diverses sections de Paris et des communes de la 

banlieue. 

dan
I
s
n
m„?i.

Cripti0n eSt0UVerte 8 ltt
 P

r
^«cture de police et aans tous les commissariats.

 v 

La liste des souscripteurs sera publiée. 
Paris, le 3 juin 1856. 

PRÉFECTURE DE POLICE. 

Ordonnance concernant le retrait des anciennes monnaies 

de cuivre. 

*. . ,.
 Pa

ris, le 24 mai 1856. 
Nous, préfet de police, 

Vu le décret du 12 mars 1856, qui fixe les époques auxquel-

les les anciennes monnaies de cuivre cesseront d'avoir cours 
légal et forcé; 

. '
es

 instructions de M. le ministre des finances relatives 
a cet objet ; 

Considérant qu'il importe de donner la plus grande publi-

cité possible au décret ci-dessus visé, afin de mettre les per-

sonnes qui possèdent des monnaies do l'espèce à pième do 

s en dessaisir, en profitant du bénéfice des dispositions dudit 
décret, 

Ordonnons co qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le décret du 12 mars 1856, concernant la refonte des an-

ciennes monnaies de cuivre, sera imprimé à la suite de la 

présente ordonnance et affiché dans toutes les communes du 
ressort de la préfecture. 

Par le préfet 

Le préfet de police, 

P IETRI. 

Le secrétaire-général, 

A. DE SAULXCRES. 

DÉCRET IMPÉRIAL. 

Napoléon, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, 

Empereur des Français, à tous présents et à venir, salut : 

Vu la loi du 6 mai 1852, relative à la refonte des monnaies 

de cuivre, et notamment l'art. 2, ainsi conçu : 

Des décrets fixeront les époques auxquelles ces anciennes 

monnaies cesseront d'avoir cours légal et forcé et ne seront 

plus admises dans les caisses do l'Etal. 

Sur le rapport da notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-
tement des finances, 

Avons décrété et décréions ce qui suit : 

A RTICLE PREMIER . Les anciennes monnaies de cuivre cesse-

ront d'avoir cours légal et forcé, savoir : 

Les pièces d'un liard et de deux liards et les pièces d'un 

centime à la tête de Liberté, lol'
r
 juillet prochain. 

Les pièces d'un sou et da deux sous, et les pièces de cinq 

et de dix centimes, à la tète de Liberté, le 1
er

 octobre sui-
vant. 

Art. 2. Jusqu'aux époques ci-dessus fixées, ces monnaies 

seront reçues en paiement de droits et de contributions pu-

blics, ou échangées successivement contre d'autres espèces, 

anx caisses et suivant le mode et les proportions déterminés 
par l'administration. 

Art. 3. Notre ministre secrétaire d'Etat au département 

des finances est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 12 mars 1856. 

N APOLÉON. 

Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat au département des finances, 

P. MAGNE. 

AV OOWPMW1. 

74 10 

75 — 

40 

3 0(0 j. 22 juin.... 

Dito, l"Emp. 1853. 

Dito, 2* Emp.1835. 

4 Ûj0 j. 2i aept.. . — 

4 114 1825 -

4 1|2 1882........ 93 
Dito, 1" Emp, 1835, — 

Dito, 1' Emp.,18fj5 

Aot. de la Banque. 

Crédit foncier 

Crédit mobilier . . . 

Comptoir national. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.RoUc'h.).. 

Piémont, 1830 93 — 

— Obi. 1853 60 -

Rome, 5 0i0 87 /— 

Turquie, Emp.1854. — — 

1075 — 

388 73 

4150 

705 

1890 

700 - I 

FONDS DE LA VILLB, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

de 85 millions. . 

— 50 millions.. . 

— 60 initiions.. . 

, Rente de la VUHe.. .. 

| Obîigst.delaSeine.. 

| Caisse hypothécaire. 

I Palais deHaidustrie. 

| Quatre canaux 
j Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc. 

Mines de la Loire. . 

Tissus de ! lu Maberl 

Lin Cohin 

Omnibus (jn. aot.) . 

Docks Napoléon . . . 

560 — 

890 — 

197 — 

Bonne de Pari* du 3 Juin 1856. 

* ™~ \ Finoourant, — , 

41 1/» | -
u oom

P
tant

» *• 

74 10.— Baisse » 20 c-

74 95.— Baisse » 45 o. 

93 40.— Baisse » 10 c. 
Fin courant, — 

LES LOUEURS de REMISES de LA V ILLE DE P ARIS BO 

sont constitués en société sous le nom de l'UNlON DES 

REMISES, avec l'appui d'une maison de banque impor-

tante. M. BOURDON PERE en est le gérant. L'acte do 

société sera publié sous peu de jours. Le siège social est 

rue de Beaune, 6. 

— On annonce aujourd'hui à la quatrième page l'ouvertura 

de la souscription des actions de la Compagnie générale de* 

lavoirs et bains publics de France. Cette société, basée sur des 

privilèges officiels et sur
s
des subventions importantes, assura 

aux capitaux un placement solide et des bénéfices faciles a 
apprécier. 

— ODÉON. — Ce soir, 26' représentation de la Bourse. La-

ferrière Léon Desroches, Tisserant Reynold, M
1U

 Thuillier 
Camille, M"' Grangé Julie. 

La publication légale des Acte» de Société eut obligatoire dans la «ASETTH DB9 TRIBUNAUX, LH DROIT et le JOUBMAL G É S ES Al. D'AVVICHEB. 

ïeaie» mobtllère». 

r
|STEFP***

0TORITia
*

IS,BST,0B 

. i<hMel des Commissaircs-Pri-
El Tcurs.rue Rossini .6. 

Le 4 juin. 
onsislatil en bureaux, chaises, 

JadSK fauteuil, etc. 15658) 

footiiUnl en tables, commode, 
^Secrétaire, etc. (5859) 

minutant on robes en soie, ju-

P
MV, mantele'.s, etc. (5860) 

i p
ar

îs. rue Neuve-Saint-Denis, il. 
lr

 Le 4 juin. 
en bureau, chaiseï, 

(5861) 

«Consistant 

«sien, tables, etc. 

tn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs. rueRossinl.S. 

Le 5 juin. 

Consistant en enaises, comtnoJe, 
tiiresu, gravures, etc. (586:1) 

Consistant en bureaux en acajou, 

lirge, enclume, etc. (5863) 

Consistant en bureau, canapé, 
tommode, armoire, etc. (5864) 

Conitslant en montre d'homme à 

bcîle et cuvelle d'or, etc. (5865) 

Consistant en comptoirs, œil-de-

tœuf, commodes, elc. (5866) 

A Paris, rue Larofoucauld, 43. 

Le 5 juin, 
Coniislant en tables, commode, 

Imleuili, chaises, elc. (5867) 

Ea une maison sise à Paris, rue 
de Lancry, 58. 

Le 5 juin. 
Consistant en tables, commode, 

lecrètsire, chaises, elc. (5868) 

Dans une maison sise à Paris, rue 

Moticcy, is. 
Le 5 juin. 

Consistant en fauteuils, chaises, 
pendules, labiés, etc. (5869) 

Soûle d'Orléans, si, àMonlrouge. 
Le 6 juin. 

' Coniislant en pièces de vin, ton-

neaux d'huiles, cale, etc. (5870) 

In l'hôtel dea Commissaires-Pri-
■eurs, rue Rossini.s. 

Le 6 juin. 
Consistant en tables, chaises, 

mteuils, pendules, etc. (5857) 

Consistant en chaises, commode, 
ïieridun, labiés, elc. (5871) 

Consistant en tables, chaises, 
Met, fauteuils, etc. (5872) 

Consistant en bibliothèque, tables 
Hunes, fauteuils, etc. (5873) 

lOCIKVBB. 

«un acte sous seings prUés.en 
J'te a Paris riu -

mai mil huit cent cinquante- six, en- , 
registré à Paris lo vingt-neuf mai

1 

mdhuit cent cinquante-six, folio 

lis, case 7, par Pommcy qui a reçu 
six francs, 

U apperi que : 

i° A partir du premier avril mil 
huit cent cinquanle-six, M, Nalhan 

Chandler fera partie de la société 

en nom collectif John MUNROË et 

C» formée pour cinq ans, à partir 
du premier avril mil huit cent cin-

quante-quatre, et ce par acte sous 
seing privé du premier avril mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris le dix avril mil huit 

cent cinquante-quatre, folio 4, case 
" par l'ommey ; 

2° Il aura la signature sociale 
et le6 rn6mes pouvoirs que les au-

tres associés ; il sera spécialement 
chargé de l'administration des 
affaires sochles à New - York et 
aux Etats-Unis. 

Pour extrait. (4054) 

Etude de M" Victor DILLAIS , avocat 
agréé, sise à Paris, rue Ménars 
12. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait septuple à Paris le vingt 
et un mai mil huit oint cinquante-
six, enregistré. 

Entre M. Charles-Horace GIDE, 

demeurant à Paris, rue de Proven-
ce, 27, 

Et les commanditaires dénom 
més audit acte, 

Il appert : 

Qu'il est formé entre lc3 parties 

une société en commandite pour 
l'exploitation da l'office d'agent de 
change près la Bourse de Paris, 
dont M. Gide est titulaire. 

M. Gide sera seul gérant respon-
sable; les autres associés seront 
simples commanditaires. 

Celte société est contractée pour 
neuf années, qui ont commencé a 
courir le vingt avril mil huit cent 

cinquante-six el finiront le vingt 
avril mil huit cent soixante-cinq. 

Le fonds social est fixé à la som-
me de deux millions de francs.dont 
cinq cent mille francs ont étéfour-

nis par M. Gide et quinze cent mille 
francs par les commanditaires. 

Pour extrait : 

Victor DILLAIS. (4061)— 

pie entre M. Louis-Auguste DATJGE, 

demeurant à la Chapelle-Saint-De-

nis, rue Doudeauville, n. 30; M. Lam-

bert BAUDOUIN, demeurant égale-

ment à la Chapelle-Saint-Denis, rue 

Doudeauville, n. 30 ; et une partie 

commanditaire dénommée audit acte, 

enregistré à Paris, le trente mai mil 

huit cent cinquante-six, folio 121, 

case 5, par le receveur, qui a perçu 

Bix francs pour droits. 

H appert que la société formée 

sous la raison sociale DAUGE et C", 

entre les mêmes parties, suivant acte 

sous signatures privées, en date du 

neuf mai mil huit cent cinquante 

six, enregistré à Paris, le dix mai 

mil huit cent cinquante-six, folio 35, 

case 9, verso, par le receveur, qui 

a perçu dix francs quatre-vingts 

centimes pour droits, ladite société 

formée pour une durée de dix an-

nées, et pour l'exploitation d'un 

fonds de teinturerie en mousse, avea 

le siège social rue Doudeauville, 30, 

la Chapelle-Saint-Denis, a été dis-

soute à partir du vingt-cinq mai mil 

huit cent cinquante-six; que M.Lam-

bert Baudouin a été nommé liquida-

teur chargé de réaliser l'actif, et que 

tous pouvoirs ont été donnés au por-

teur d'an extrait pour remplir les 

fprmalités de publication nécessaires. 

Pour extrait : 

Signé L. BAUDOUIN . (4032) 

wi -•-;••.•"» vingt-un mai mil 
•. cent cinquante-six, enregis 

R» vingt-neuf du même mois 

ir», ,
0

' ?
se 6

'
 Dai

'
le

 receveur qui 
'wt le» droits 
. entra 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, rue 
Montmartre, ni. 

Par sentence arbitrale, en date 
du dix-neuf mai mil huit cent e.in 
quanle-six, déposée au greffe du 

Tribunal de commerce de la Seine 
le lendemain, enregistrée à Pari 

le trente du môme mois, folio 99 
recto, case 2, et suivie d'une or 
donnance d'ëxequalur rendue par 

M. le président dudit Tribunal le 
vingt-trois mai, aussi enregistrée, 

La société en nom collectif "for 
mée sou3 la raison sociale J 
MOURGUET et H. AU BENNE, pou 

l'exploitation de deux procédés, 
propres l'un à l'imperméabilité dé 
la chaussure, et l'autre à la des 
truction des charançons et à h 

conservation des céréale», entre M 
H-Àdolnh» fB,,

lm
„ I Jean-Baptiste Mourguet, négociant 

ifeoo*»°l
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HAM
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 Paris, rue Iquenard, 26, et M. Hippolyte Au-
F
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7
i' ■ I benne, aussi négociant, demeurant 

•uahïcte
0mmandUaîre aénommé 

extrait ce qui suil : 

torm»!î?™
lpm et lu

 commanditaire 
■ S! «aire eux une société pour 
«PloiUlion 

"o de à Paris, d'une mai-
commerce de confection 
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H
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 collectif à 
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en la même ville, rue Naïve-Saint 

Augusiin, 6, suivant acte sous 
seings privés en dale à Paris du 
dix août mil huit cent cinquante 
cinq, dûment publié et enregistré 

le vingt dudit mois d'août mil huit 

cent cinquante-cinq, folio 195, ver 
so, easç 7, 

A été dissoute, et M. Aubenn 
susnommé, en a été nommé liqu 
dateur, avec tous pouvoirs néces 
saires. 

Pour extrait certifié conforme : 

Signé : AtJBENNK. (4068)— 

pour la fabrication d'articles d'or-
févrene et d'objets d'art et bijoute i 

rie; que ladite démission part du 
dix-huit dudit mois de mai, et que 

la raison sociale continuera d'être 
BONNET et C". 

Pour exirait : 

BONNET et C». (4059) 

î|«lll, 

i !
a
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a
c"lemeulpar é-
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 pourra
 faire d'em-
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le
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Étude de M" MESTAYER, avoué à 

Paris, rue des Moulins, 10 

D'une sentence arbitrale rendus 

par MM. Martin Leroy, ancien a-

gréé, et Félix Samson, avocat, le 

vingt-et-un mai mil huit cent cin-

quante-six, enregistrée, et rendue 

exécutoire par ordonnance de M. le 

président du Tribunal de commerce 

de la Seine du vingt-trois dudit mois 

de mai, aussi enregistrée, 

Entre M. Jean-Buplisle-Alphonse 

MAltETTli, négociant, demeurant 

à Paris, rue Thévenot, 13, agissant 

tant en son nom qus comme tuteur 

fllc
è
rï- n'

Uugérant e3t 00 Bes enl
'
anl8

 mineurs, 

^e
Pu

e
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vingt-cinq mille 

en-
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IMPIN. (4051)-

UtRoix, avoué à Pa" 
v > me d.choiseul, 21. 

j>P'c BBt ?ï'.
 8CinS Privé 1 

O,;
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ohn 
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MUNROli, négociant, 

. Kans, rue d'Asioru 4-
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»rtICHARDS 

«^r.'.Nevv.ï 

Et M. Paul-André MERLEY, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 

Saint-Denis, 142, 

Il appert : 

Que la société commerciale for-

mée entre lesdits sieurs Marelle et 

Mer<ley, sous la raison MliULEY 

jeune et C", a été dissoute à partir 

dudit jour vingt-et-un mai mil huit 

cent cinquanle-six ; 

Que M. Eugène Richard, compta-

ble, demeurant à la VWette, quai 

de la Gironde, a été nommé liqui-
dateur, 

Et quo tous pouvoirs lui ont été 

donnés à l'effet de procéder a la li-

quidation de ladite suciété. 

Pour extrait, : 

MESTAYEI». (-1045) 

D'un acte aous signature! privées 

en date a Paris du \iiigt-neu! mai 

is uu vmgi-uiilmil huit cent cinquante-six, fait tri-

Suivant acte passé devant M° Ber 
ceon, notaire à Paris, le trente-un 
mai mil huit cent cinqusnte-six, 
enregistré, 

Arrêté entre i 

1° M. Jean-B3rnard CAUJIONT, 
propriétaire de l'entreprise géné-
rale d'affichage, établie à Paris, rue 
Pagevin, 8; 

2° M. Henri-Louis DORMOY, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Basse-du-Remparl, 36, 

Ayant agi tant en son nom per-
sonnel qu'au nom des aclionnaires 
de l'ancienne Compagnie de publi-
cité parisienne el de la Vogue-
Affiche ; 

U a élé formé une société eu nom 
collectif à l'égard de M. Caumont, 
seul gérant responsable, d'une part, 
et, d'autre part, en commandite à 
t'égard de M. Donnoy et de toutes 

les autres personnes qui souscri-
ront les actions créées ou qui en 
deviendront propriétaires, 

La société a pour objet l'cxploita-
lion de la publicité : 1° par les dif-

férents systèmes d'affichage cl de 
peinture de l'Entreprise générale 
d'affichage, tant' sur les coloones 
urinoires que sur les murs de Pa 
ris, et par leur perfectionnement 
immédiat; 2° par les différents 

modes de publicité appliqués dans 
l'intérieur des liôiels par la Com-
pagnie Parisienne ; 3° par de nou 
veaux procédés lithographiques; 4» 
par l'application de l'affichage dans 
toutes les villes de France; i° par 
toutes annonces, moyens, combi-
naisons nouvelles, additions ou fu-

sions se rattachant directement à 
la publicité. 

La durée de la société est de tren-
te ans, à partir du jour de l'acte. 

La raison sociale est CAUMONT 
etc. 

La société est dénommée Compa-
gnie générale d'affichage et d'an 
nonces, et le siège Bocial est rue 
Pagevin, 8. 

• Le capital social a été fixé à deux 
S millions de francs, représenté pai 

vingt mille actions de cent francs 
chacune. 

Six mille cinq cents actions ont 
élé attribuées à M. Caumont en re-
présentation de son apport, 6,500 

Et six mille actions ont 
été aussi attribuées à M. Dor-
muy pour lui et sa société, en 
représentation de son ap-
port. Cet apport est désigné 
sous le paragraphe deux de 
l'article dudit aclede société, 
et il comprend lout le maté-
riel de la Compagnie de pu-
blicité Parisienne et de la 
Vogue-Affiche, les brevet et 
série de tableaux lui appar-
tenant, ainsi que tous traités, 
engagements et marchés pas-
sés par elle, 6 ,000 

Lits sept mille cinq cènls 
autres aelions seront déli-
vrées, contre espèces, aux 
personnes qui les demande-
ront, 7,500 

Etude de M« DELEUZE, successeur 

de M» Eugène Lefebvre, agréé rue 
Montmartre, 146. ' 

D'un acte sous signature privée, 
fait double à Paris, le trente mai 

mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Entre M. Eugène BERTIN, négo-
ciant, demeurant à Batignolles, rue 
de la Paix, 95, et M. Jean-Claude 

BRUCEI.LE, négociant, demeurant 
h Paris, rue Rochechouart , 42, 

Appert : 

Est dissoute, à compter du pre-

mier juin mil huit cent cinnuante-
six, la société formée entre I s sus-

nommés, par acte sous seinsis pri-
vés du quatorze janvier refit huit 

cent cinquante et un, enregistrée, 
pour douze ans et treize mois, à 
compter du quinze janvier mil huit 
cent cinquante et un, sous la rai-

son BERTIN neveu et BRBCEL-
LE, ayant pour objet la vente et 
l'achat des bois de chauffage, char-

bons de terre, de bois. M. Brucelle 
en est nommé liquidateur avec les 
pouvoirs les plus étendus que com-
porte cette qualité, notamment ceux 
de transiger et compromettre. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (4058) 

la même industrie, ayant [déclaré, 
M. Boivinet, que cette société for-

mée par lui seul et sans lien légal 
avec des tiers n'avail reçu aucune 
exécution. 

Pour extrait : 

BOIVINET. (4067) 

Etude de M« DELEUZE, successeur 

de M» Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acto sous seings privés, fait 
double à Paris, le trente mai mil 
huit cent cinquante-six, entre M. 
Paut BERTIN, couvreur, demeurant 
à Paris, rue Gambey, 8, et M. Louis 

NAVET, couvreur, demeurant à Pa-
ris, rue St-Marc, 7, ledit acte enre-
gistré, 

Appert : 

La société de fait ayant existé en-
tre les parties, sous la raison BER-
TIN et NAVET, avec siège social à 
Paris, place de la Bourse, 8, pour 

l'exploitalion de la compagnie la 
Française, constituée par acte reçu 
par M» Sebertet son collègue.nolai-
res à Paris, le trois février mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, a 

élé dissoute à compter du jour de 
i'acle extrait, 

pour extrait : 

Signé : DELEUZE . (4059) 

Elude de M" A. COULON, avoué à Pa-

ris, rue Montmartre, 33. 

D'un acte sous signatures privées, 
fai| double à Paris, et portant cette 
mention : 

Enregistré à Paris le trente mai 
mil huit cent cinquante-six, folio 
120, recto, case 7, reçu six francs, 
décimes compris, signé Pommey, 

11 appert :
 t 

Qu'une société en nom collectif, 
pour i'achat et la revente en gros 
de pipes, tabletteries el articles de 
fournitures de bureaux de labac, à 
élé formée entre : 

Julien-Désiré BRIET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rueNolre-
Dame-de-Nazareth, 66, 

Et M. Alfred-Jean-Baptiste BER-
NARD, aussi négociant, demeu-

rant susdite rue Notre-Dame-de-
Nazareth, 66, 

Sous la raison BRIET et BER-
NARD. 

L'administration de la société ap 
partiendra aux deux associés, 

Le sieur Briet aura seul la signa-
ture sociale. 

Le capital social est de trent6-six 
mille francs, tant en' marchandi-
ses que matériel, créances el numé-
raire. 

La société a commencé les opé-
rations de commerce le irente mai 

mil huit cent cinquanle-six, et fi-
nira le premier juin mil huit cent 
soixante six. (4062) 

mil huit cent cinquante-six. 

M. Daulé est chargé des receltes 
et dépenses.; il a seul la signature 
sociale pour passer les marchés 
avec les liers, acquitter les factures 
et les billets qui pourraient être 
donnés en paiement à la société. Il 

ne pourra en faire usage autre-
ment. 

La société ne sera engagée qu'au-
tant que les engagements qu'elle 
pourrait contracter seraient revê-

u |des trois signatures particu-
lières. 

Les associés Daulé et Buisson, 
en dehors de cette association, con-
tinueront comme par le passé, pour 
leur compte personnel, l'exploita-

tion de leur fonds de clichageet de 
siéréotypie, pour laquelle ils se 
sont précédemment associés, et 
dont les opérations n'entreront en 

aucune façon dans la présente as-
sociation. 

Pour extrait. 

Paris, le trente-et-un mai mil 
huit cent cinquante-six, 

BEBTHELOT. (4034) 

ve, elc. 

Le siège de la société est fixé pro-

visoirement à Paris, rue de Mornay, 
3. 

La raison et la signature sociale j 
seront P. CAPERON et C°. 

M. Caperon aura seul la signature I 

Du sieur FERRY (Jean-Nicolas), 
fab. de couverts ferrés, rue de la 

Douane, 9, le 9 juin,- à 9 heures (N* 
12652 du gr.); 

Delà société NEVEU et sœur, fai-
sant le commeree de lingerie, den-
telles et blanc, rue Neuve-des Ca-
pucines, 22, composée du sieur Ju-

sociale, mais à la condition expresse i
es

-Alex'is Neveu étDlle Justine-An-

de n'en faire usage que pour les be- ne Neveu, le 9 juin, à i heure (N» 
soins et affaires de la société, à peine 13025 du gr.); 

de tous dommages-intérêts, et de Du sieur THEO-LEMAIRE, nég.„ 

nullité même à l'égard des tiers; il boulevard de Sirasbourg, 21, le 9 

aura seul la direction et l'adminis- juin, à l heure (N° 12994 du gr.). 

tration de la société. Mais le com- Pour entendre le rapport des syy.-

manditaire pourra, quand il le juge- dles sur l'état de la faillite et délite-

ra convenable, et sur sa simple de-
 rer s

,
u
ï
 la

 f ormation du eoncordas, 

mande, devenir associé en nom col- j?» "l* >* étendre déclarer 
1 .-c \ 1 ' 4. J enfilai a union, et. dans ce dernier 
lectif, et, dans ce cas, gérer et ad-

 cci[ ttre
 immédiatement consulte» 

mimslrer la société avec M. Lape- cani sur les faits de la gestion que 

ron. Ce cas échéant, la raison so- sitr du maintien ou du rem-

ciale sera modifiée, et de nouvelles placement des syndics. 

publications légales annonceront le „J?
0TA

.-
 11 n8 8er

*
 attmis

 1
K

« le» 
créanciers reconnus. 

Total égal, vingt mille ao-
tions, 20,0)0 

M.Cnumonl, seul gérant respon 
sable, a la signature sociale, ma 
il n'en peut faire usage pour un ob-
jet étranger à l'entreprise. 

Pour exirait : 

BERCEON. (4060) 

'LCR négo-

■tart,
a
£j*,A.

N
«w

:
Vor« 

Elude de Hi« Alphonse l'OUlTER 
huissier a Pans, rue du Boului, 2. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, eu date à Paris du vingt-six 
mai mil huit cent cinquaiiiis six, 
enregistré à Paris le trente-lin du 
mémo mois, par Pommey, qui a 
reçu quaranle-11 01» francs qua-
rante - quatre oeulimes pour les 
droits. 

Il appert que M. Jules I'KE MON-
TE 11. a donne sa démission d 'asso-
cié Ue la maison IIO «NET et C», ex-

I ploii&e a Pans, place Dauphine, 1 1 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-trois mai 
mil huit cent cinquanle-six, enre-

stré et déposé, 

Entre M. Henry -Victor B01VI 
NET, négociant, demeurant à Pas 
sy, rue Boulainvillers, 20, 

Et M. Prosper RIFAULT, demeu-
rant à Paris, rue de la Fcrme-des-
Maihurins, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 
tre M. Boivinet et M. Rifault, pou 
exercer à Paris et dans les environs 

diverses industries alimentées par 
des principes chimiques, et princi-

palement pour la fabrication et la 
vente des cuirs artificiels ; 

Que celte société est en nom col-
lectif a. l'égard de M- Boivinet, qu 

en est le gérant, et en commandite 
seulement à l'égard de M. Hifault el 
des preneurs ou porteurs d'ac-
ll >>n« ; 

Qu'elle prendra pour dénomina 
tion le litre de : Industries réunies 

et que la raison sociale sera B01VI 
NET et C«; 

Qu'elle a été créée pour trente 
années, à partir du dix mars der-
nier, pour Unir à pareil jour d 

l 'année mil huit cent quatie-ving' 
ix; 

Qu'elle se trouve légalement 
constituée, et que tous ses effets ac 
ifs el passifs remontent audit jou 

dix mars dernier ; 

Que son siège est provisoirement 
fixé à t, t'en elle, près Paris, quai 
Jave\ 29 ; 

Que, M. Boivinet a apporté h la 
ocielé une usine siiuée à tirette lia, 
ivecloulle matériel et les usten-
lilcs en dépendant, ensemble son 
industrie, ses procédés et son droit 
m hait des lieux, le tout pour un 
capital do quatre-vingt-cinq mille 
ii'ancs, doni il sera rempli en ac-
tions de la société ; 

Que le fonds su ial a élé fixé à la 
so :.ino do cent raille francs, con-
verti et divisé en mille actions au 
porteur de cent, francs chacune ; 

Quo M. Ritauli a apporté à laso-
o '.é e uns Buminu de dix .mile franc , 
comptant, qu'il lient ;\ la disposi-
tion du gérant, et dont il sera éga-
lement couvert en actions de la so-
e élé, en sorte qu'il ne reste plu» 
que cinq niillo francs d'actions a 
émettre; 

Qu'en sa qualité do gérant, M. 
Boivinet pourra faire usago dé la 

signature sociale pour les besoins 
de. la soe.ié.é seulemeut, el que son 

irailemelll consistera dans un pré-
lèvement de six pour cent sur les 
ben< lices nets ; 

Et ou!in, qu'on faveur do ladite 
société, M. lioivlnet a reiione.é à 
tous le» droits qu'il pouvait avoir 
en vertu d'un aclo uni latéral en date 
du dix mars dernier, co:isliluaut 
de sa pari el eu sou nom person-

■uel uuu société commerciale pour 

Cabinet de M. G.-E. MORIN, rece-
veur de rentes, à Paris, rue Maza-
gran, 13. 

Par acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le vingt-neuf mai 

mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M. Michel -Victor DELAVIGNE, 
ntéressé chez M. James, distilla-

teur à Paris, rue des Grands-De-
•és, 7, 

Et Mi Louis -Philippe -Augustin 
FABROT, ancien liquoriste, 

Demeurant tous deux à Paris, rue 
Saint-André-des-Arts, 30, 

Ont formé entre eux une société 
11 nom collectif pour l'exploitation 

d'un tonds de commerce de distil 
lateur qu'ils créent en commun. 

La d urée de la société est de qua-
torze années et sept mois commen-
çant le premier septembre mil huit 

cent cinquante-six et Unissant le 
premier avril mil huiteent soixante 
et onze. 

Son siège est fixé à Paris, rue 
Samt-André-des-Arts, 30. 

La raison et la signature sociales 
sont DELAVIGNE et FABROT. 

Les affaires de la société seront 
gérées et administrées par les deux 
associés, qui auront le droit d'agir 
ensemble ou séparément. Chacun 

des associés aura la signature so-
ciale, mais il ne pourra s'en servir 
que pour les affaires de la société. 
U ne pourra être créé aucun billet 
de la signature sociale sans le con 
cours des deux associés. 

Le fonds social est fixé à qua 
ranlc mille francs. 

(4057) DELAVIGNE. FABROT. 

Cabinet de M. A. LEMAIRE, fau-

bourg Montmartre, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait en double à Paris, le vingt-six 

mai mil huit cent cinquante-six, en 

registré, 

11 appert : 

Qu'une société a été forméo en 

nom collectif à l'égard de M. Fran-

çois ASTRUC, distillateur, demeu-

rant à Montrouge, boulevard de la 

Santé, 31, et en commandite à l'é-

gard d'une personne dénommée au-

dit acte, ayant pour but la fabrica-

tion des alcools, eau-de-vie et vinai-

gre, à Pantin, rue de Paris, 15 et 17, 

siège de la société. La raison de 

commerce est ASTRUC et C". La si-

gnature appartient à M. Astruc, gé-

rant-administrateur ; il ne pourra 

en faire usage que pour les affaires 

de la société. M. Astruc apporte à la 

société son industrie, ses procédés 

de fabrication et tout son temps. 

Le commanditaire apporte tout un 

matériel propre à la distillation et 

rectification des alcools, et une som-

me de douze mille francs espèces. La 

durée de la société sera de sept ans 

et six mois, qui commenceront à 

courir du premier juin mil huit eenl 

cinquante-six, pour Unir fin novem-

bre mil huit cent soixante-trois. 

Pour extrait : 

A. LEMAIRE . (404S) 

changement survenu dans la raison ] 

sociale et l'administration de la so-

ciété. 

Le capital fourni par le comman- 1 
ditaire est de vingt mille francs. 

La société aura son effet à partir | 

du neuf janvier mil huit cent cin-

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAIWE. 

De la Dite MAUGÉ (Mélanie), nég. 
en broderies, rue de Mulhouse, 9, 

le 9 juin, à 9 heures (N° 13019 du 
quante-six, époque à laquelle les par- gr.); 

lies ont commencé leurs opérations
 Du

 sieur REGNAULT (François-

en commun, et elle durera jusqu'au Désiré), nég. en vins à Batignolles, 

neuf janvier mil huit cent soixante- Grande-Rue, 2, le 9 juin, à 1 heure 
cinq. (N" 13036 du gr.). 

Pour extrait : Poitr ? éprendre la délibération ou-

Signé : H. CABDOZO . (4065) verie sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, danA 
ce cas, donner leur avis sur l'utillts 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés oa 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

Avrs. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabilitédes fail-

lites qui les concernant, ias samedis, | 
de dix à quatre heures . 

Suivant acte passé devant M" De 
bière, notaire à Paris, le vingl-s 
mai mil huit cent eiuquante-six 
enregistré, 

M. Louis LANGLOIS et M. Louis 
MOYE, fabricants de bijouterie, de-

meurant tous deux à Paris, rue 
Mïchel-le-Comte, 13, 

Ont déclaré dissoute, à compter 
du jour de l'acte, la société en nom 
collectif qui avait été formée entre 
eux, sous la raison sociale LAN-
GLOIS et MOYE, pour la fabrique et 
le commerce de la bijouterie, auv 
larmes d'un at'c sous signatures 
privées, en dan; du premier mai 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

El M. Moyé a élé seul chargé de la 
liquidation de ladite société .vis. à 
vis des liers. 

Pour extrat : 

•DEBIÈRE. (4033) 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL , rue 

Montmartre, 106. 

D'un acte sous seings privés, en 

date du vingt-neuf mai mil huit cent 

cinquante-six, enregistré, et fait 

double, entre : M. Jean-Pierre-rË 

mile MELON, (limonadier, demeu-

rant à Paris, rue Montorgueil, 102 

et M. Louis-Jean-Baptiste GAU 

TH1ER, limonadier, demeurant 1 

Paris, rue Montorgueil, 102, 

11 appert : 

Que MM. Melon et Gauthier ont 

formé une société en nom collectif, 

pour l'exploitation d'un fonds de 

commerce de limonadier-estaminet, 

sis à Paris, rue Montorgueil, 102 

le siège de la société est fixé à Pa-

ris, susdite rue Montorgueil, 102, 

Ladite société est formée pour huit 

années et neuf mois, qui ont com-

mencé à courir le premier octobre 

mil huit cent cinquante-cinq, et 

finiront le premier juillet mil huit 

cent soixante-quatre. 

La raison et la signature sociales 

sont : MELON et GAUTHIER. La 

nature sociale appartient aux 

EXTRAIT. 

jCabine.t. d'affaires de. M. BERTHE 
LOI', rue Si-André-des-Ai Is, 43. 

Suivant aclo sous signatures p ri 
vées 011 dale à Paris du vingt-einq 
mai mil huit eenl cinquante- six 
en registré «n la mêmevilie leving 
huit du même mois, 1*111,0. 5, v 
paru: 1 o;veur Poniuiey,qula piri'U 

les dlOfis, 

M. Lp'iiis-lienry DAULE, sléréoty 
peur, demeurant à Paris, rue Ja 
cob ,42; 

M. Ernesl-Louis-Anliiine BUIS 
SON, stéréolypeur , demeurant 
Paris, rue .sauit-Boiioît, 8; 

M. Louis -Charles De LEVOYE, chi 
misle, dentéui'anta Paris, rue Sain 
Louis-au-Marais, 106, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif el en paiiicipatio 
pour l'exploitation du système gal-
vanoplastiqu.venus la raisan so-
ciale DAULE, BUISSON 'et' DELE-
VOYE.

 1
 ; 

Le siégn de la société est a Paris, 
rue Saini-Benoît, 8. 

La durée de cette société est flxéo 
a cinq années, qui commenceront 
à partir du premier juin prochain 

F ".-Js v if: m, 

DiCLAAATIOXS DE FAILLITES 

Jugements du 2 JDIN 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouvertureau 
dit jour : 

Du sieur VILLETARD (Louis), md 
de vins, rue Belzunce, 16; comme 

M. Cavaré juge-commissaire, et M 
Isbert, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54, syndic provisoire (N° 13217 
du gr.); 

Du sieur BIGOT (Paul), néi 
nouveautés, rue Jacob, 2; nomme 
M. Godard juge-esmmissaire, et 

Crampel, rue Saint-Marc, 6, syndic 
provisoire (N° 13218 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIER! 

Sont invités A se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salit des 

semblées in faillites , M M . U seréan-
1 

ciets : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LETELLIER (Victor), md 
grainetier à La Villette, boulevard 
de la Chopinette, 30, le 9 juin, à 12 
heures (N» 13212 du gr.). 

Pour aisisier d l'assemblée dont la-

quelle M. le juge-commissaire Uoil les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'étaldes créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

PRODUCTION DE TITRES. 

So«( invités ù produire, dans le d(-> 

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés! 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, 11M. 
les créanciers : 

Du sieur M1LLANVOYE, nég., cita 
Gaillard, 8, entre les mains de M. 

Isbert, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54, syndic de la faillite ^N» 13175 
du gr.); 

Du sieur CHEYP.EAU (Marie-Louis* 
Gaspard), md de modes, rue Mont-
martre, 55, entre les mains de M. 
Filleul, rue Ste-Appoline, 9, syndic 
delà faillite (N° ni92du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai itii,étre procédâ 
li vérification des créances , qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DELAHAYE (Jean-Baptisle), ancien, 
épicier, chaussée de Clignancourt, 
2, à Montmartre, ci-devant, et ac-
uellement rue de Flandres, n. 28, 

à La Villette, en retard de faire vé-. 
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 9 

juin, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine , 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. la 
juge commissaire , procéder à la 
vérification et à l'affirmation det 
leurs dites créances (N° 12769 du 
gr.). 

deux associés, qui ne pourront en 

faire usage que pour la correspon 

dance et les récépissés de marchan 

dises; mais tous billets, endos et 

tous contrats généralement quelcon 

ques, devront être revêtus de la si-

gnature des deux associés, sous pet 

11e de nullité. 

Pour extrait : 

MARÉCHAL. (404") 

Élude de M" H. CARDOZO, avocat 

agréé au Tribunal de commerce 

de la Seine, rue Vivienne", 34 

D'un acte sous signatures privées
; 

en date à Paris du deux juin mi 

huit cent cinquante-six, enregistré 

à Paris le même jour, folio 136, case 

1 , par Pommey, qui a reçu lesdroits. 

fait double autre, AI. Jeaii-ttapliste 

Paulin CAPERON, demeurant à Pa-

ris, quai Saint-Paul, 8, et un com 

manditaire dénommé audit acte, 

Il apperl que : 

Une société en nom collectif à l'é 

gard du sieur Caperon, et en com 

mandile k l'égard'de la personu 

dénommée à i'acle, a élé formée 

pour la fabrication et la vente en 

gros d'un produit composé, auquel 

les parties sonlconvcnues de donner 

le nom de Caféide, destiné à rem-

placer les cafés dits chicorées, 

gland doux, de gruau, de beltera-

Messieurs les créanciers delà fail-

d'endossements de ces faillites l
1,le de la

 société VIDALE et DUMAY, 
commissionn. en marchandises , 
rue de Clé/y, 19, sont prévenus qua 
l'assemblée pour concordat qui 
était ind quée pour le 6 j .in cou-
rant, à 9 heures, est ajournée tN» 
12277 du gr.). 

étantpas connus, sonlpriés dere-
meltre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour las as-
emblées subséquentes, 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUILLAUME (Augusle-
rançois-StamsIas), fabr. et me! de 

ganl», rue de BôncJy, 22, le 9 juin, à 
heure (N" i3iî4 du gr.); 

De la société, MOURUT et DELAU-
NAY , commeree de porcelaines, 

ueile. Paradis-Poissonn ère, 43, et 
dont faisaient panie le sieur Mou-
rot (Victor), demeurant au siège 
uciai, el le sieur Del.iunay (Emile 1, 

demeurant rue d'HaulevIllO, 61, le 9 
juin, à 12 heures (N" 13124 du gr.); 

Du sieur MOURUT (Vielur), ml 
de porcelaines , rue de Paradis-
Poissonoiër», 43, le 9 juin, ù 12 heu-
res (N° .13 (184 du gr.); 

Du sieur MASSÉ, nég. à Bercy, 
rue Gallois, 32, lo 9 juin, a u heures 
(N» 12138 du gr.). 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de il . le juge-commissaire, aux 
vdri/icuMon et ittjirmativn de leurs 
vréunces : 

NOTA . Il est nécessaire quo les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication el ahirmalion do leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres k MM. les syndics. 

GONCORDATS. 

De la Dlle LOUET (Marie), mde de 
modes, rue Vivienne, 15, le 9 juin 
ù 9 heures (N* 12968 du gr.); 

Des sieurs LUOSTE et M EN ET aî 
né, couiincrçaiils, rue Foniaine-au-
ltoi, 47, le 9 juin, a a heures O 

12643 du gr.); 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més (lu sieur G.ll.ZEND, md Ue vins, 
narché Sl-Honore, 40, peuvent s» 
resefuer chez M. Lacoste, lueCha-

banais, 8, pour loucher 1111 divi-
dende (le 30 cent, pour 100 fr^qua-
rième et dernière répartition (N° 

9074 du gr.). 

ASSEMBLÉES nU 4 JUIN 1856. 

NEUF HEURES : Veuve Escosura, np-
purfeintnls inei.b!és, syud • Cra-
mer, fab. do papiers peitttji, mot. 
— Chevallier, commerçant, ld. 
Resplendi 110, commis*, en mar-
chandises, alllnn. après union. 

Mini : Ferey, Jiuiouadier, aynu. — 

Eieh, md de vins, clOt. — Olivier 
epiei ir, ld . - Quitte, md de vins' 

eunc. — Matignon et C«, fibi'. de 
cardes, ld. — Gaultier, i mailleur, 
id -Veuve Michaut el ilis, niddft 
bois, îd. - Bardât, md do rognu-
res de papiers, id. 

UNE HEURE : Féehy, voyageur do 
commerce, raid, de comptes. -
Brertne, md du vins, id. — Lamy, 
bijoulier, M. - Thlon rte», nég,, 
id.— Lafond el femme, hOtcl gar-
ni, id. — Hiant et Salomon, artl-' 
des de Paiis, id. 

Le gérant. 
BAUDOUIN. 

e,n tra,1
« quarante centimes. 

Juin 18î)i) K. 
IMP1UMEK1E DE A. tiUYOT, RUE N£l)\K-DES-MATHI1IUINS , 18.. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Lu maire du V
r
 arrondissement, 
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HE 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DO 4 JUIN ,856 

C DES CHEMINS DE FER DU MIDI 
ET DU CANAL LATÉRAL A LA GAUONNE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que rassem-

blée générale ordinaire et extraordinaire, qui 

avait eto convoquée | our lo 28 avril, n'ayant pu 

être régulièrement constitué, par suite de l'in-

sulïLance des dépôts d'actions, est, aux termes de 

l'article 32 des statuts, renvoyée uu 24 juin cou-
rant. 

La réunion aura lieu à quatre heures da l'après-

midi, uu siège social, place Vendôme, 15, à Pa-

ris. Elle a pour hut d'entendre le rapport du 

Conseil d'administration et de statuer : 

1° Sur les comptes annuels do la Compagnie; 

2° Sur des modifications à introduire dans les 

statuts, et sur les voies et. moyens à prendre; 

3° Enfin sur les pouvoirs à donner au Consei 

d'administration, conformément aux paragraphes 

15 et 16 de l'article 25 des statuts. 

Celle seconde assemblée sera valable, quel que 

soit le nombre des actionnaires présents et des ac-

tions représentées. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, il 

faut être propriétaire de quarante actions au moins 

et en faire le déppt quinze jours avant l'assem-

blée. , 

Ce dépôt «fera rrçu Je 10 heures à 3 heures : 

A Paris, à la Société générale de Crédit mobi-
ier ; 

A Bordeaux, allées de Tourny, 33. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la Compagnie, 

.(15910) G" POUJAHU'HIEU. 

partir du 6 juin courant, et il la caisse du comité 

do direction de la Compagnie, à Marseille, rue 

Montgraml, 38, a partir d» 40. .(15908) 

C lE DES SERVICES IMTiMES 
DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré 

venir MM. les actionnaires quo le dividende com-

plémentaire de l'exercice 1855 a été fixé, dans 

l'assemblée générale du 31 mai dernier, à 60 fr 

par action, et que cette somme leur sera payée à 

la caisse sociale, rue Notre-Dame-des-Victoires, à 

SOCIÉTÉ DES 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 
f« »•-!•%• Kg; HT C e . 

MM. les actionnaires de la Société connue sous 

a dénomination de : Atelier» «lo construc-

tion N«
k
pveu tf'l C% sont prévenus qu'une as-

semblée générale i xiraordinnire Mira lieu le 19 

juin courant, à une heure de relevée, rue de la 

Bienfaisance, 36, à Paris, à l'effet de confirmer en 

tant qu3 de besoin, aux termes des articles 33 et 

36 des statuts, les résolutions prises par l'assem 

Liée générale extraordinaire le 26 mai dernier, 
savoir : 

Dissolution de la société ; 

Nomination des liquidateurs; 

Nomination d'un conseil de surveillance. 

Les actions devront être déposées au domicile 

. ................. . 

sus énoncé; il sera délivré des récépissés jusqu'au 

jour de la réunion. .(15907) 

GAZETTE DEliiS^iiiTra 
:OURS GENERAL DES ACTIONS, par JACQUES 

RRESSDN, paraissant tous les jeudis, indiquant 

les paieun'ii'.s d'intérêts, dividendes, lé compte-

renJn, les recettes des chemins dî fer, canaux, 

mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 

etc. Place de la Bourse, 31, Paris.— Prix: 7 fr. par 

an ; départ", 8 Fr. (Envoyer un mandat de poste) 

(15844)* 

Poule d'objets très utiles en vovasn r , 

(157 05)* 

LERlGRE .sPEcISuLCAOliTCHOlC 
142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N

0
 112, entre les rues 

de l'Arbre-Sea et du Roule. 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI 

NAIRES , chaussures, tablier.-;, coussins, ceintures 

de natation, bretelles, jarretières, bas cortlro les 

varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 

de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 

NETTOYAGE DÏ?ïiffiS^ 

Médaille à l'KvpoUtion IfnfwmlL?^ 
— . _ J1573G1» 

ll VWy ffll» TAÇHBS RE JtOOSSEUfl, ,
n
,J^ '«S 

sui .es de couches avec notre F.M, ewm$*\ "» 
et O, rue de Rivoli, 37, à Paris. (Art ) Séhfïï ?k 

tous les départements c\Yv'&'reù£ên "([549^' 

DENTS A S F. gS? 
garanties 10 ans. U'ORIGNÏ , médecin-dentuî'»

3
''

1
'* 

sage Véro-Dodat ,33. (Ci-dev. pl. du Palais?
 Pa

'-

(lo906)
ïa

'j 

COMPAGNIE ANGLO-FRANGAISE 

Wormée par acte passé devant W WmMjAW*AE,Mm, notaire a Parts, le 9 S mai 

Pour acheter des Terrains, bâtir des Hôtels, Maisons, Villas, ouvrir des Rues, former 
des Squares, percer les Boulevards projetés, vendre par annuités, etc., etc. 

IPIÏAL SOCIAL ; 2 S MILLIONS I IK DIYIStSIR 250.000 MTIISl 100 
Payables : «S fr. en souscrivais! et 95 fr. dan» deux mois, contre la remis© des litres définitifs, 

ADMINISTRATEUR-GÉRANT : M. âETHUIi VEEBIER. 

MM. CMÏÏAME.E8 MMWM&Wim et WH&UAUm MEOWT88AYMS, secrétaires généraux. 

1 C«IL 1 1RV1LMNC1 lï COMPOSÉ É DIX PRINCIPAUX PROPRIÉTAIRES DES CBfflPS-f LIÉS AYANT SOUSCRIT 20,000 ACTIONS, 
( 1° A un Titre de 100 francs, garanti par les immeubles de ia Compagnie, produclible d'intérêts 

à 5 pour 100 et remboursable à 125 francs par la voie du tirage au sort; 
1° A une Action de jouissance ayant droit à une part proportionnelle des bénéfices annuels pendant 

toute la durée de la Société, et à une part dans l'actif social au moment de la liquidation. 
DOUE 

* Tout actionnaire pourra, dès qu'il aura réuni un nombre d'actions formant un capital de 

§5,000 fr., devenir propriétaire d'un des immeubles de la Société, tout en gardant ses actions de 

jouissance. Tout actionnaire pourra également payer en actions son loyer dans une des maisons 

de la Compagnie. Les actions de la Compagnie des Champs-Elysées sont donc une transition 

entre l'action proprement dite et le billet de banque, puisque, en tout état de cause, on pourra 

toujours en faire une monnaie ayant cours dans le plus beau quartier de Paris. 

La Compagnie des Champs-Elysées sera la caisse d'épargne d.: la propriété. 

La répartition des fictions sera faite au prorata des demandes. 

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE CHEZ 
A P ASSIS s 

M, CH . STORES et C e, pl. Vendôme (entirée s*. Hi e-d©g-P.~Champs, IOÏ 

jy MM 

A Ej&wnmwim : 

mm. TH. ©TIMSE^ et C, Alliance JBauk, 31, Threadneedle 8<reet. 

ET âU SIÊOE SOCIAL. A PARIS, BOULEÏARD, DES CAPUCHES, 30 

LIS SOUSCRIPTEURS DES DÉPARTEMENTS POURROST S'ADRESSER DIRECTEMENT AUX BANQUIERS ET AU SÏÉG1 SOCIAL, OU VERSER LEURS FOIS AUX SUCCURSALES DE LA BANQUE DE FRANCE, AD CRSBIT DE H. CH. STOKES. 

COMPAGNIE GENERALE DES 

FRANGE 
AGISSANT AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT, DliS COUSIMES, DES ADMINISTRATIONS DE BIENFAISANCE ET AUTRES. 

Statuais datés du 93 mai, déposés en l'étude de II
e
 WA^IW, notaire à Paria. 

Capital social : 6 millions de francs, divisé en 60*000 actions au porteur de 100 francs chacune. 
CONSEIL DE SURVEILLANCE. 

MM. le baron Eugène de Tascher delà Paierie, chevalier de la Légion-d'Honneur. 
le vicomte de Mazenod, propriétaire. 

CSaultter de Clfâubry, officier de la Légion-d'Honneur. 

le comte Ange «Me Salnt-Priest, propriétaire. 

Bourgeois d'Orvaune, propriétaire. 

ARCHITECTE DE LA COMPAGNIE. 
M. Guillaume, auteur de différents appareils de lessivage et de séchage. 

DIRECTEUR-GÉRANT. 
M. Ch. Itenéchaud, propriétaire. 

BUREAUX DE L'ADMINISTRATION , 21, RUE DE LA CHAUSSÉE-D'ANTIN. 

Une loi, due à l'initiative du chef de l'Etat, a ouvert un crédit pour encourager en France la 
création de lavoirs et bains publics gratuits et h prix réduits. 

Le MONITEUR du 5 avril 1854 a rendu compte d'une publication faite par M. Bourgeois d'Or-
vanne sur l'organisation el l'iiiBlallalion Me ces établissements. 

Le système développé dans cet ouvraga procure, par ses dispositions, ses appareils et ses procé-
dés de lessivage a la vapeur, une économie considérable dans les opérations du blanchissage et 
dans le chauffage des bains. 

Par un décret impérial du 10 décembre 1863, rendu sur un rapport de M. le ministre de là 

guerre, les procédés de lessivage à la vapeur ont été appliqués au blanchissage du linge de 
l armée. , 

Un établissement modèle, appartenant à la Compagnie, a été construit, d'après ces principes, h 
Romoranlin, avec le concours de l'Etat, en exécution de la loi précitée. S. il. l'Empereur, qui 
poursuit avec une incessante sollicitude Ions les moyens d'améliorer le sort des claises laborieuses, 
a daigné contribuer, sur sa cassette parliculière, à l'a fondai ion de ce premier établissement, dont 
la bénédiction et l'ouverture officielle ont eu lieu le 2G avril dernier. 

Un grand nombre de villes ont sollicité la création d'établissements semblables, et des traités ontj 
élé passés avec plusieurs d'entre elles, parmi lesquelles la ville de Houen ilgure au premier rang 

La Compagnie commencera immédiatement ses opérations par l'exécution de ces trait , 
garantissent une subvention gratuite de 48 pour cent et le privilège de l'exploitation. l'gtat 

Tous les autres établissement» seront également créés avec le concours des subvention» 

et des administrations municipales. / .ion sub'
6
"' 

Les opérations de la Compagnie sont donc basées sur des privilèges officiels et sur u«, 
lionB importantes. Cette situation toute spéciale assure aux capitaux, outre les 5 pour « 
rôts déterminés par les statuts, une solidité de placement et des bénéfices faciles a appre ,

e)]e 
Tous les renseignements sur les procédés de la Compagnie et sur les résultats llnantw 

doit donner sont à la disposition du public dans les bureaux de 1 Administration. 

Le capital de la Société est fixé à 6 millions de francs, divisé en 60,000 actions au porteur de 
100 francs chacune. 

L'émission des actions aura lieu en trois séries de 2 millions. — La première série est «n émis-
sion. 

Chaque action donne droit à un intérêt de 5 0[0, payable semestriellement, à une part pro-

portionnelle dans l'actif de la Société et dans 85 0|0 des dividendes annuels. 

Les actions sont transmissibles par la tradition du titre.
 t

 franc
8 

Aucune demande d'actions ne sera admise si elle n'est accompagnée d'un dépôt de . jès 

par action; les 75. francs restant sont payables lors de la répartition, contre la rerm 
litres. 

Toute demmnde d'Actions doit être adressée au Directeur de la Compagnie, rue de la Chaussée-d
9
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